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PREAMBULE : QUõEST QUõUN PLAN LOCAL DõURBANISME ? 
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Le Plan Local dõUrbanisme (PLU) est un document dõurbanisme 

règlementaire qui, ici ¨ lõ®chelle de la commune de Sorgues, établit un 

projet global dõurbanisme et dõam®nagement et fixe en cons®quence les 

r¯gles g®n®rales dõutilisation du sol sur le territoire consid®r®. Il sõ®labore 

dans une volonté de développement durable, afin de faire coïncider le 

projet avec les ressources et capacités réelles du territoire.  

Le Plan Local dõUrbanisme a ®t® institu® par la Loi relative ¨ la Solidarit® 

et au Renouvellement Urbain (SRU) du 13 décembre 2000. Il remplace le 

Plan dõOccupation des Sols (POS).  

1.1.  LE CONTENU DU PLU 

Le PLU sõarticule en plusieurs pi¯ces :  

Á Le Rapport de présentation  

Ce document comprend, entre autres un diagnostic, une analyse de 

lõ®tat initial de lõenvironnement, de la consommation dõespaces 

naturels et agricoles, lõexplication des choix retenus et des 

orientations du projet.  Les présentes justifications en font partie.  

Á Le Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durables 

Ce projet est porté par les élus. Il définit les orientations générales 

des politiques dõam®nagement, dõ®quipement, de protection des 

espaces naturels, agricoles et forestiers et de leur préservation.  Il 

fixe également des objectifs chiffrés de limitation de la 

consommation dõespaces naturels, agricoles et forestiers. 

Á Les Orientations dõAm®nagement et de Programmation 

Elles viennent apposer des principes dõam®nagement sur certains 

secteurs stratégiques de la commune, et sont opposables dans un 

rapport de compatibilit® aux autorisations dõurbanisme. Elles 

doivent être cohérentes avec les dispositions du règlement écrit q ui 

couvrent les zones sur lesquelles elles sõappliquent. 

Á Le Règlement écrit et graphique  

Découpant la commune en zones, le règlement fixe certaines règles, 

avec lesquelles les autorisations dõurbanisme devront °tre 

conformes. Il existe quatre grandes familles de zones, encadrant la 

constructibilité : les zones urbaines, à urbaniser, agricoles et 

naturelles.  

Á Les Annexes 

Elles ont une fonction dõinformation, et comportent notamment les 

servitudes dõutilit® publique. 

Ƃ Ainsi, sur la base des enjeux ressortant du diagnostic et de lõEtat 

Initial de lõEnvironnement, le PLU formalise un projet politique au 

sein du PADD. 

Ƃ Ce PADD est ensuite traduit réglementairement via le règlement 

®crit et graphique et les Orientations dõAm®nagement et de 

Programmation. Les objectifs politiques trouvent ainsi un écho au 

sein de dispositions opposables aux autorisations dõurbanisme. 

 

1.2.  LES GRANDES ETAPES DE LA REVISION DU PLU 

La commune a approuv® son Plan Local dõUrbanisme (PLU) le 24 mai 2012. 

Celui-ci a ensuite ®t® lõobjet dõune r®vision all®g®e nÁ1 et dõune 

modification n°1, toute deux approuvées le 28 mai 2015. La révision 

allégée n°2 a été approuvée le 27 février 2017. La  modification simplifiée 

nÁ1 a ®t® approuv®e le 22 f®vrier 2018. Enfin, le PLU a fait lõobjet dõune 

modification n°2, approuvée le 24 juin 2021.  

La procédure de révision générale du PLU a été prescrite le 28 avril 2016  

afin dõadapter le document dõurbanisme au nouveau cadre r¯glementaire.  

Les grandes ®tapes de lõ®laboration du plan :  
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Les dates clés :  

- Prescription : 28 avril 2016 ;  

- Débat des orientations générales du PADD : 29 février 2024 ; 

- Arrêt du projet de révision :  27 mars 2025 

 

1.3.  LA JUSTIFICATION DES CHOIX,  UN VOLET IMPORTANT 

DU RAPPORT DE PRESENTATION 

Selon lõarticle L151-4 du code de lõurbanisme, 

Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le 

projet d'aménagement et de développement durables, les orientations 

d'aménagement et de programmation et le règlement.  

Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques 

et démographiques et des besoins répertoriés en matière de 

développement économique, de surfaces et de développement agricoles, 

de développement forestier, d'aménagement de l'espace,  

d'environnement, notamment en matière de biodiversité, d'équilibre 

social de l'habitat, de transports, de commerce, d'équipements et de 

services. 

[é] Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et 

forestiers au cours des dix années précédant l'arrêt du projet de plan  

ou depuis la dernière révision du document d'urbanisme et la capacité de 

densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis,  en 

tenant compte des formes urbaines et architecturales. Il expose les 

dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la 

limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles ou 

forestiers. Il justifie les objectifs chiffrés de modération de la 

consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain compris 

dans le projet d'aménagement et de développement durables au regard 

des objectifs de consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le 

schéma de cohérence territor iale et au regard des dynamiques 

économiques et démographiques. 

Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules 

motorisés, de véhicules hybrides et électriques et de vélos des parcs 

ouverts au public et des possibilités de mutualisation de ces capacités.  

 

Ce tome sõattachera donc ¨ expliquer et justifier les choix r®alis®s au sein 

des différentes pièces du PLU notamment :  

Á Pour établir le PADD, 

Á Pour d®finir les orientations dõam®nagement et de programmation 

(OAP) en cohérence avec les orientations et objectifs du PADD ;  

Á Pour d®finir les dispositions du r¯glement dõurbanisme en 

cohérence avec les orientations et objectifs du PADD  : 

o La nécessité des dispositions édictées par le règlement 

pour la mise en ïuvre du PADD 

o Des différences qu'elles comportent, notamment selon 

qu'elles s'appliquent à des constructions existantes ou 

nouvelles ou selon la dimension des constructions ou selon 

les destinations et les sous-destinations de constructions 

dans une même zone 

Ce tome expose en autre, la complémentarité des dispositions du 

règlement avec les OAP, les choix motivant la délimitation des zones  
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Les justifications soulignent la cohérence globale du projet et sa 

compatibilité avec le cadre règlementaire global, soit la manière dont il 

poursuit les objectifs et dispositions des documents cadre et lois en 

vigueur.  

 

1.4.  LES OBJECTIFS DE LA REVISION DU PLU DE SORGUES 

Le 28 avril 2016, le Conseil Municipal de Sorgues a prescrit la révision de 

son Plan Local dõUrbanisme. Les objectifs de la procédure exposés dans la 

délibération de prescription sont les suivants  :  

Á Assurer lõ®quilibre entre le d®veloppement urbain et la 

préservation des espaces naturels et agricoles dans un souci de 

gestion ®conome de lõespace ;  

Á Envisager un développement urbain adapté à la capacité des 

réseaux ;  

Á Assurer la protection et la mise en valeur des terres agricoles ou 

forestières ainsi que les espaces naturels en priorisant la gestion 

®conome de lõespace, tout en favorisant leurs fonctionnalit®s 

écologiques ;  

Á Favoriser le développement des activités économiques, 

notamment au travers de lõam®nagement de la zone de la 

Malautière, et lõextension de la Marquette ;  

Á Favoriser le d®veloppement touristique, en sõappuyant sur le 

patrimoine local et le terroir viticole, afin de d®velopper lõoffre 

et tenter de capter et de fidéliser le flux touristique présent dans 

notre département  ;  

Á Revitaliser le centre urbain, notamment en favorisant le maintien 

et lõessor des commerces et services de proximit® pour la qualit® 

de vie des habitants  ;  

Á Assurer la mise en cohérence et la compatibilité du PLU avec les 

dernières évolutions législatives et réglementaires  ;  

Á Actualiser et compléter les différents documents graphiques ainsi 

que les annexes, notamment le dossier assainissement.  

 

1.5.  LA DEMARCHE DõEVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

Lõ®valuation environnementale des documents dõurbanisme est une 

d®marche int®gr®e ¨ lõ®laboration du document, dite ç ex-ante è. Cõest 

une d®marche dõaide ¨ la d®cision qui pr®pare et accompagne la 

construction du document dõurbanisme, et permet de lõajuster tout au 

long de son ®laboration. Il sõagit de questionner le projet de territoire au 

regard des enjeux environnementaux, de manière itérative, au fur et à 

mesure quõil se construit et se pr®cise. Lõobjectif est que le document 

dõurbanisme se nourrisse des réponses apportées notamment lors des 

analyses des incidences dans une logique dõam®lioration continue du 

projet, dans un objectif de développement territorial durable. Les 

principaux objectifs de lõ®valuation environnementale sont donc les 

suivants : 

Á Fournir les éléments de connaissance environnementale utiles à 

lõ®laboration du document dõurbanisme sur la base dõun ®tat initial 

de lõenvironnement et la d®termination des enjeux ;  

Á Aider aux choix dõam®nagement et ¨ lõ®laboration du contenu du 

document dõurbanisme gr©ce aux analyses dõincidences ;  

Á Contribuer à la transparence des choix et rendre compte des 

impacts des politiques publiques dans le rapport de présentation  ;  

Á Pr®parer le suivi de la mise en ïuvre du document dõurbanisme ¨ 

lõappui dõun outil dõ®valuation et dõindicateurs pertinents. 
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Le d®tail de la m®thodologie mise en ïuvre pour lõ®valuation 

environnementale est décrit dans la partie dédiée à la présentation de 

lõ®valuation environnementale  

 

 



Commune de Sorgues  Révision générale du plan local dõurbanisme 

                                                  11 

CHAPITRE 1 : CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LE PROJET DõAMENAGEMENT ET DE 

DEVELOPPEMENT DURABLES 
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1. SYNTHESE DES BESOINS ET ENJEUX 

REPERTORIES 

1.1.  LES PRINCIPAUX ENJEUX DU DIAGNOSTIC ET DE 

LõETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT 

Le diagnostic et lõEIE ont ®t® men®s de mani¯re concomitante, afin de 

dégager une vision transversale du territoire, où paysage, attractivité 

®conomique et r®sidentiel, ressourcesé sont imbriqu®s. 

Cette analyse a fait ressortir différents enjeux, qui ont guidé la 

formalisation du Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durables, 

ayant vocation à proposer une réponse aux problématiques observées 

localement.   

A noter que le diagnostic du PLU fait également ressortir des enjeux par 

secteurs, et par zones dõactivit®s ®conomiques. Ne sont n®anmoins repris 

dans cette synth¯se que les enjeux concernant lõensemble de la commune. 

1.1.1. HABITAT 

Lõanalyse du parc de logements de la commune de Sorgues r®v¯le plusieurs 

aspects :  

Á Un parc en forte croissance depuis la fin des années 1990, dont le 

rythme a diminué mais reste toujours soutenu  ;  

Á Une prédominance des résidences principales ;  

Á Un parc composé majoritairement de logements individuels mais 

avec une présence marquée des logements collectifs , organisant 

un certain équilibre  ;  

Á Une vacance importante et en augmentation  ;  

Á Un déficit en logements locatifs sociaux  peu important, mais des 

demandes nombreuses en logement social ;  

Á Une intervention prioritaire sur la rénovation du parc de logement 

social existant  ;  

Á Un parc diversifié et équilibré entre propriétaire s et locataire s. 

Le parc actuel de logements répond, de manière globale, aux objectifs de 

mixité sociale et ne remet pas en cause les principes de choix des ménages 

dans leur trajectoire résidentielle.  

L'habitat doit devenir une question centrale dans les objectifs futurs de 

développement communal. Cette problématique est double :  

Ƃ Poursuivre le développement du parc de logement en fonction 

de la demande réelle des ménages, en favorisant la production 

de formes urbaines moins consommatrices en espace que 

lõhabitat individuel pur, g®n®ratrices dõune certaine 

densification mise en avan t dans le SCOT (types habitat 

individuel groupé, intermédiaire ou encore petit collectif) ;  

Ƃ Anticiper les besoins générés par les évolutions en cours et 

futures en termes de production d'équipements et de services.  

1.1.2. ECONOMIE ET MOBILITES 

Les principales caract®ristiques de lõactivit® ®conomique de la commune 

sõav¯rent °tre :  

Á Une légère diminution des actifs ayant un emploi et un taux de 

chômage plus important que pour la CASC et le département ;  

Á Un indice de concentration dõemploi ®lev®, ¨ mobiliser pour 

fournir de lõemploi ¨ la population locale ;  

Á Dõimportants flux domicile travail entrants et sortants ;  

Á Une économie majoritairement tertiaire avec une forte présence 

de lõindustrie ;  
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Á Un espace dõactivit®s ®conomiques performant, avec un potentiel 

de développement  ;  

Á Un secteur agricole présent mais en déprise.  

Au regard de ces constats, la question des déplacements est 

incontournable. En effet, l'importance des échanges pendulaires pèse sur 

les axes de communication ð essentiellement la RD 907 et sa déviation ainsi 

que la RD 942. 

La réduction du volume des déplacements, à une échelle intercommunale 

dépend du rééquilibrage entre :  

Ƃ Lõoffre de services en transports collectifs adapt®e au rythme 

des actifs  (horaires, fr®quences, destinationsé) ;  

Ƃ Le niveau des emplois proposés et le niveau de qualification des 

habitants, en diversifiant le tissu économique ;  

Ƃ Lõhabitat et l'emploi, en proposant des logements adapt®s au 

profil des actifs, et des logements intermédiaires pour les 

jeunes ménages.  

Une éventuelle amplification du développement économique de la 

commune devra cependant supposer une préservation des terres encore 

disponibles, vierges de toute urbanisation, en incitant à lõoptimisation et 

la gestion raisonn®e de lõespace dans le cadre de projets dõop®rations 

dõam®nagement.  

Dans ce contexte, le PLU doit privil®gier lõouverture ¨ lõurbanisation des 

surfaces situées dans la continuité des zones bâties existantes.  Lõextension 

de la ville par la cr®ation ou le renforcement des zones dõactivit®s devra 

se réaliser, en cohérence avec la qualité urbaine et paysagère recherchée.  

La zone dõactivit® de la Malauti¯re, située en entrée de ville, constitue 

un enjeu important en matière de développement économique dans la 

commune. 

Par ailleurs, lõun des enjeux du projet communal est de favoriser le 

développement économique touristique  

Á En sõappuyant sur le patrimoine local et le terroir viticole 

Á Capter et fidéliser le flux touristique présent dans le département  
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1.1.3. EQUIPEMENTS, SERVICES, COMMERCES 

Les efforts de la commune en termes de production de services et 

d'équipements sont importants et constants.  Cela étant, le constat rend 

compte dõune forte centralisation des ®quipements communaux et des 

commerces au niveau du centre urbain de la commune, excepté peut -être 

ceux relatifs à la pratique du sport.  

Aussi, la commune est soucieuse de redynamiser son centre -ville ainsi 

que de sõadapter aux enjeux contemporains. En effet, la collectivité fait 

partie du programme dõaction Petites villes de demain. Sorgues fait partie 

des trois communes lauréates déjà engagées dans un projet de territoire 

voté par les élus. La commune a priorisé plusieurs axes dont le logement, 

la revitalisation commerciale, le commerce de proximité, la dynamisation 

de ses équipements publics et la réhabilitation des espaces publics 

inadaptés au changement climatique.  

1.1.4. LA PRESERVATION DE CERTAINS SECTEURS 

Á Des grands espaces naturels et agricoles à préserver ð Des limites 

d®terminantes ¨ lõurbanisation à fixer  

o Secteurs de lõOiselet ;  

o La Montagne ;  

o Le Mourre de Sève ;  

o Les terrasses de Châteauneuf-du-Pape. 

Á Une armature paysagère  à valoriser dans le projet urbain  

o Cas des domaines viticoles et agricoles ;  

o Respect du parcellaire et de la trame bocagère  ;  

o Préservation et valorisation de la trame bleue (canaux) . 

Á Des zones de risques à fonctionnaliser  (en espaces récréatifs et 

de loisirs) 

o Berges du Rh¹ne et de lõOuv¯ze ;  

o Maintien dõespaces de respiration dans le tissu urbain ;  

o Mise en réseau de ces espaces entre les quartiers.  

1.1.5. REQUALIFICATION PAYSAGERE 

Á Des paysages perçus à soigner 

o Entrées de ville  ;  

o Axes et perspectives urbaines ;  

o Interfaces urbaines et lisières des espaces agricoles. 

Á Des prescriptions à définir pour qualifier le cadre de vie et 

accompagner lõurbanisation nouvelle 

o Recherche dõune qualit® urbaine des lieux communs de vie 

(places, parcs, jardins, zones dõactivit®s, abords des 

lotissements, p¹les dõ®quipementé)  

o Travail sur les éléments ponctuels du paysage urbain 

(clôtures, signalétique, façades, espaces publics, 

stationnements, é) 
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1.2.  LõANALYSE DE LA CONSOMMATION DõESPACES 

PASSEE 

Lõanalyse de la consommation dõespaces pass®e a ®t® r®alis®e selon deux 

pas de temps, afin de répondre  :  

Á Aux attendus de la loi ALUR, dont la période de référence couvre 

les dix ann®es pr®c®dant lõarrêt du projet (01/01/2015 -

01/01/2025)  ; 

Á Aux attendus de la loi Climat et Résilience, dont la période de 

r®f®rence court du 01/01/2011 jusquõau 01/01/2021.  

1.2.1. LõANALYSE DE LA CONSOMMATION DõESPACES LOI ALUR 

Sur la période 01/01/2015 jusq uõau 01/01/2021, ce sont les donn®es de 

lõobservatoire de lõartificialisation qui ont ®t® utilis®es pour conna´tre la 

consommation dõespaces r®alis®e. Du 01/01/2021 jusquõ¨ lõarr°t, ce sont 

les recensements de permis de construire  par la commune, doubl® dõun 

croisement orthophoto, qui ont permis de compl®ter lõanalyse de la 

consommation foncière  (voir carte page suivante) .  

Ainsi :  

Á 01/01/15 > 01/01/21 = 48,52 hectares consomm és ;  

Á 01/01/21 > 2025 (arrêt) = 14,37 hectares consommés, dont 11,61 

hectares dõespaces agricoles ou naturels 

Soit une consommation de 60,13 hectares dõespaces naturels, agricoles 

et forestiers.  

 

1.2.2. LõANALYSE DE LA CONSOMMATION DõESPACES LOI CLIMAT ET 

RESILIENCE 

Selon lõObservatoire de lõartificialisation, 77 hectares ont été 

consommés entre 2011 et 2021.  
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1.3.  LES CAPACITES DE DENSIFICATION ET DE MUTATION 

DES ESPACES BATIS 

1.3.1. DEFINITION DE LõENVELOPPE URBAINE 

Lõenveloppe urbaine se d®finit par le p®rim¯tre qui englobe les zones aux 

caractéristiques urbaines, sur la base de frontières concrètes et 

cohérentes.  

 

Il sõagit de la zone sur laquelle sõest bas® un premier calcul du foncier 

disponible « en dents creuses » ou en « foncier divisible  ». On entend par 

espace urbanisé, toute surface construite ou artificialisée, dans les faits. 

Cette précision est utile car cette définition ne correspond pas tout à fait 

au tracé des zones urbanisées du PLU, parfois plus large. 

La m®thodologie appliqu®e pour lõ®tablissement de lõenveloppe sõappuie 

sur la prise en compte du bâti, de certains équipements (comme les 

terrains de sport, les cimetières ) et certaines parcelles li®es ¨ lõusage 

particulier de leur bâti ( notamment dans les zones dõactivit®s). Pour les 

tissus diffus, un travail sp®cifique a ®t® men® (tous les tissus diffus nõont 

pas été identifiés comme tissu urbanisé existant).  

Un traitement géomatique de dilatation érosion autour du bâti a été 

réalisé, puis un contrôle manuel a été fait pour ajouter les routes, les 

espaces publicsé et ainsi constituer une enveloppe urbaine continue et 

cohérente.  

1.3.2. METHODOLOGIE DõIDENTIFICATION DES DENTS CREUSES ET DIVISIONS 

PARCELLAIRES 

Conform®ment ¨ lõarticle L.151-4 du code de lõurbanisme, un travail 

dõanalyse de la capacit® de densification et de mutation de l'ensemble des 

espaces bâtis a été réalisé selon la méthodologie suivante  :  

Á En dents creuses  : sélection des parcelles non bâties  comprises 

dans lõenveloppe urbaine, dõune superficie de plus de 400m².  

Une v®rification est r®alis®e ¨ partir de lõorthophotographie  :  les parcelles 

correspondant à la voirie ou ne pouvant pas accueillir d e bâti du fait de 

leur forme nõont pas été gardées dans le foncier disponible.  

Á En division parcellaire  : sélection des parcelles pouvant faire 

lõobjet dõune division. Le seuil fix® est similaire ¨ celui fix® pour 

le foncier en dents creuses (surface divisée représentant +400 m²).  
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1.3.3. DES AJUSTEMENTS DU POTENTIEL FONCIER AU REGARD DES 

CAPACITES CONSTRUCTIBLES DES PARCELLES 

Une application de filtres environnementaux 

Lõanalyse du foncier prend en compte les autres contraintes rendant les 

parcelles inconstructibles  :  

Á Les zones inconstructibles des PPRi 

Á Les zones inconstructibles des PPRt 

£galement, au fur et ¨ mesure de lõavancement de la traduction 

réglementaire,  la cr®ation dõinscriptions graphiques de protection (donc 

limitant la constructibilité des parcelles) , comme les espaces boisés 

class®s, les jardins et espaces verts publics ou priv®sé) est venue ajust er 

le potentiel foncier recensé.  

Un ajustement au fil du temps au zonage retravaillé 

Enfin, le potentiel foncier recensé  a également été impacté tout au long 

de la révision par  :  

Á Les ajustements du zonage  : un reclassement en A ou N 

impliquant de fait une suppression du potentiel foncier 

initialement comptabilisé, et vi ce versa ;  

Á Les nouvelles constructions , via un recensement des permis 

déposés et validés tout au long de la démarche par la commune. 

En parall¯le, lõanalyse de la consommation fonci¯re ®tait 

également ajustée.  
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1.3.4. LE POTENTIEL FONCIER RECENSE 
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Le potentiel foncier total 

Les capacités de densification au sein du tissu urbanisé représentent 

environ 60,7  hectares, dont la quasi-totalité en dents creuses  :  

- 55,4 ha en dents creuses 

- 5,3 ha en division parcellaire  

 

Une distinction du potentiel foncier en fonction de sa localisation et de la taille 

des tènements  

Suite ¨ un temps dõ®changes avec la DDT du Vaucluse, ont été distinguées 

au sein du potentiel foncier  :  

Á Les parcelles jouxtant les zones agricoles et naturelles  : 22,6 

hectares de potentiel foncier «  en extension » ;  

Á Les secteurs de potentiel foncier continu couvrant plus de 2 500 

m² (« grandes parcelles ») et pouvant de ce fait également être 

consid®r®s comme de la consommation dõespaces : 17,1 hectares ;  

Á Les secteurs de potentiel foncier «  dans le tissu » : 21 hectares.  

 

Le potentiel foncier en extension et celui couvrant de grandes parcelles 

seront considérés comme de la consommation dõespaces lors de lõanalyse 

de la trajectoire foncière du projet, et le potentiel foncier dans le tissu 

comme de lõartificialisation. 

 

Une distinction du potentiel foncier en fonction de lõoccupation du sol et du 

zonage 

Un croisement du potentiel foncier a également été réalisé avec 

lõoccupation du sol, et avec le zonage dans lequel il se situe dans le projet 

de PLU révisé, afin de pouvoir déterminer la vocation des parcelles.  

 

Ainsi, la commune de Sorgues comprend :  

Á En zone résidentielle / mixte  : 46 ha de zones aujourdõhui en 

végétation , dont 15, 9 ha de grandes parcelles, et 11 ha de 

parcelle s en extension. Ainsi, on peut considérer que les zones 

résidentielles / mixtes comprennent 26,9 hectares qui peuvent 

°tre consid®r®s comme de la consommation dõespaces future ;  

Á En zone UCA, où sont uniquement autorisés équipements et 

bureaux : 2,9 hectares de potentiel foncier, qui peuvent être 

consid®r®s comme de la consommation dõespaces future. 

Á En zone économique : 7,9 ha de zones aujourdõhui en v®g®tation, 

dont 0,06 ha de « grandes parcelles » et 7, 86 ha « en extension ». 

Ainsi, on peut consid®rer que les zones dõactivit®s comprennent 

7,9 hectares qui peuvent être considérés comme de la 

consommation dõespaces future. 

Le PLU révisé comprend donc au total 37,73 hectares en végétation, et 

qui peuvent °tre consid®r®s comme de la consommation dõespaces 

future.   

Zone UCA

PF  dans le 
tissu

PF 
"grandes 
parcelles"

PF "en 
extension"

Somme PF 
résid/mixtes

PF "en 
extension"

PF  dans 
le tissu

PF 
"grandes 
parcelles"

PF "en 
extension"

Somme PF 
activités

Surfaces 
anthropisées

1,9 1,1 0,5 3,6 0,0 0,0 0,0 0,3 0,3 3,9

Surfaces de 
végétation

19,1 15,9 11,0 46,0 2,9 0,0 0,06 7,86 7,9 56,8

TOTAL 21,0 17,0 11,6 2,9 0,0 0,1 8,1
TOTAL par 

vocation des 
zones

2,9

TOTAL selon 
occupation 

des sols

60,7

Zones résidentielles / mixtes Activités

49,6 8,2
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1.3.5. LES ENJEUX DE DENSIFICATION PAR QUARTIER 

Comme en témoignent les cartes ci -après, les principaux enjeux de 

densification se trouvent dans le quartier Chaffunes , qui fait face à des 

conflits de voisinages, en rapport avec lõimplantation de b©ti collectif en 

R+2 et plus, causant des nuisances pour les maisons individuelles qui sont 

majoritaires dans le quartier (blocage de la visibilité, ombre sur les 

panneaux solaires, les jardins ou terrasses, etc.)  

Ƃ Ce secteur est à privilégier pour de la densification, notamment 

au regard de la pr®sence dõ®quipements et du r®seau routier 

adapté et calibré pour recevoir davantage de véhicules. Cette 

densification doit toutefois se réaliser de manière maîtrisée afin 

de limiter les nuisances et les conflits avec les habitations 

existantes.  

Entre lõentr®e de ville sud et le centre, lõAll®e de Brantes pr®sente un 

potentiel foncier remarquable, mais ne possède pas les équipements 

publics nécessaires à la densification. Contrairement au quartier de la 

gare, qui a vocation à se densifier, mais qui ne possède pas de foncier 

disponible.  

A lõest du centre, le quartier Joncas  possède un zonage favorable à la 

densification, mais ne possède que très peu de foncier disponible que ce 

soit en termes de parcelles non bâties ou en division parcellaire.  

Le quartier Montagne , par sa situation ¨ lõ®cart du centre et entour® de 

zones agricoles et naturelles, nõa pas vocation ¨ se densifier.  

Le secteur centre 

Le potentiel foncie r du secteur centre sõ®l¯ve ¨ 4,6  ha.  

Le centre-ville et le faubourg étant denses, malgré un potentiel 

relativement faible, le r¯glement autorise un coefficient dõemprise au sol 

et une hauteur de b©ti importante qui permet dõaboutir ¨ une surface de 

plancher conséquente.  

Dans la partie sud du secteur, lõall®e de Brantes pr®sente un potentiel 

foncier remarquable. Mais la faiblesse des équipements publics et 

notamment de la capacit® de la voirie nõen fait pas une zone vou®e ¨ se 

densifier.  
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Le quartier Chaffunes 

Le potentiel foncier en densification du quartier de Chaffunes sõ®l¯ve 

¨ pr¯s de 19,2 ha.  

Le quartier est principalement compos® dõhabitat individuel pur ou group® 

et comme le permet le zonage, lõhabitat collectif se concentre dans le 

centre du quartier autour de lõavenue Jean Cocteau et le chemin de 

lõOiselay. Mais lõimplantation dõensemble en R+2 et plus dans des zones 

domin®es par la maison individuelle provoque des conflits.  

 

 

Le Secteur Sud 

Le potentiel foncier du sec teur Sud, sõ®l¯ve ¨ 24,4  ha.  
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Le secteur du Joncas 

Le potentiel foncier du secteur Joncas sõélève à environ 7 ha.  

Le quartier Joncas possède très peu de potentiel foncier, se situant 

uniquement en zone UEa et peu favorable à la densification. Le tissu 

r®sidentiel de cette zone est essentiellement compos® dõhabitat individuel 

pur.  

 

 

 

 

Le quartier Montagne 

Le potentiel foncier du quartier de la Montagne sõ®l¯ve ¨ près de 5,6  

ha 

Le quartier Montagne est encercl® dõespaces naturels et agricoles, 

principalement compos® dõhabitat individuel pur et group®, et ¨ lõ®cart du 

centre -ville. Le quartier r®sidentiel de la Montagne nõa pas vocation ¨ se 

densifier.  
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1.3.6. LE POTENTIEL DõACCUEIL DE LOGEMENTS AU SEIN DU TISSU URBAIN 

En estimant que  :  

Á Les zones UA, UB et UC sont des zones mixtes, mais où se 

développe majoritairement du petit collectif . A noter que la zone 

UCa, à la vocation particulière et où les logements ne sont pas 

autoris®s, nõa pas ®t® inclue dans le calcul ;  

Á Les zones UD accueilleraient du logement intermédiaire  ;  

Á Et les zones UE de lõindividuel pur 

En appliquant les densit®s du SCoT du Bassin de Vie dõAvignon, soit 50 

logements ¨ lõhectare pour du petit collectif, 25 pour de lõhabitat 

interm®diaire et 15 pour de lõindividuel pur, on pourrait estimer le 

potentiel dõaccueil de logements au sein du tissu urbanis® ¨ environ 875 

unités.  

 

 

Cette estimation est néanmoins clairement à nuancer car  :  

Á Les zones concernées sont toutes mixtes  (et notamment la zone 

UC dédiée aux équipements collectifs en partie) , donc ont 

vocation ¨ accueillir plusieurs types dõactivit®s, et notamment des 

équipements ;  

Á Le potentiel foncier ne pourra pas être mobilisé en intégralité dans 

le temps du PLU (voir partie d®di®e ¨ la consommation dõespaces 

future).  

 

Le DOO du SCoT en cours de révision annonce une densité moyenne 

minimale de 40 logements ¨ lõhectare ¨ lõ®chelle des communes du cïur 

urbain. Le document se veut alors plus ambitieux que le précédent.  

En appliquant ce taux aux 49,6 hectares de potentiel foncier identifié au 

sein des zones mixtes / résidentielles d u PLU révisé de Sorgues, cela ferait 

ressortir une capacité de 1 985 logements qui pourraient être accueillis en 

zone urbaine. De la m°me mani¯re quõexpos® plus haut, cette capacit® de 

prend pas en compte la rétention foncière, les développements qui seront 

r®alis®s en ayant dõautres vocations que le r®sidentiel, la consommation 

li®e ¨ lõam®nagement des sites (voies de desserte notamment). 

Zonage Surfaces (ha) Densité SCoT

Capacité 

théorique en 

logements

UB 0,4 50 21

UC 1,9 50 97

UD 4,6 25 115

UDa 0,2 25 4

UEa 15,3 15 229

UEb 10,2 15 153

UEc 16,7 15 250

UEd 0,4 15 5

TOTAL 49,6 875
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1.3.7. LES CAPACITES DE MUTATION 

La d®molition des grands ensembles de la cit® des Griffons sõinscrit dans 

une perspective de renouvellement urbain. De plus le potentiel foncier 

disponible dans le secteur vient ajouter de nombreuses possibilités à la 

commune pour le devenir du quartier.  

Le quartier gare est voué à se densifier et à muter autour du 

développement de la gare et de son activité.  

La zone dõactivit®s Fournalet dispose dõun certain potentiel de mutation 

avec de grandes parcelles ¨ usage de stockages. Lõoptimisation de ces 

derni¯res est susceptible dõaugmenter les capacit®s dõaccueil 

dõentreprises. 
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2. LA CONSTRUCTION DõUN SCENARIO DE 

DEVELOPPEMENT A 2035 

2.1.  LA DEFINITION DU POINT MORT PASSE :  QUELLE 

EFFICACITE DE LA PRODUCTION DE LOGEMENTS ? 

2.1.1. LES SOURCES DU BESOIN EN LOGEMENTS 

La création de nouveaux logements répond à plusieurs « besoins » : 

Á Des besoins exog¯nes li®s ¨ lõaugmentation de la population :  

o Solde naturel (différence entre les naissances et les décès) ;  

o Solde migratoire (différence entre les arrivées et les départs 

de ménages) ; 

Á Des besoins endogènes liés au maintien de la population, 

également appelés « Point Mort de la construction », qui est 

calculé au regard de 4 phénomènes : 

o Le renouvellement du parc de logements : parallèlement 

à la construction de nouveaux logements, certains sont 

démolis, abandonnés, ou affectés à une autre destination 

(commerces, bureauxé). A lõinverse, des locaux 

dõactivit®s peuvent °tre transform®s en logements. Ainsi, 

en faisant la différenc e entre les logements supprimés et 

ceux créés dans le parc existant, nous obtenons le « 

renouvellement du parc ». Si celui -ci est positif (plus de 

suppressions que de créations), il existe un besoin de 

nouveaux logements pour les compenser. 

o La baisse de la taille des ménages, également appelé « 

desserrement è : ¨ lõ®chelle communale comme ¨ 

lõ®chelle nationale, le nombre moyen de personnes par 

ménage est en baisse. Ce phénomène de desserrement des 

m®nages sõexplique par lõ®mergence de nouveaux 

comportements sociaux (augmentation du nombre de 

divorces, de c®libatairesé) et est ®galement li® au 

vieillissement de la population et au maintien à domicile 

des personnes âgées, qui occupent alors seules leur 

logement familial.  

o La variation du parc de logements vacants : lõexistence 

dõun parc de logements vacants aux alentours de 5-7% est 

indispensable pour assurer une fluidité du marché et 

proposer aux habitants un véritable parcours résidentiel. 

En revanche, si le taux se révèle plus élevé et lié à des 

raisons structurelles (logements en inadéquation avec les 

besoins des ménages), un objectif de reconquête est à 

envisager ; 

o La variation du parc de résidences secondaires et de 

logements occasionnels : lõexistence de r®sidences 

secondaires démontre le caractère plus ou moins 

touristique du territoire. Ce marché est autonome, et les 

élus ont peu de prise sur ce poste.  

2.1.2. ANALYSE DES TENDANCES 2008-2019 

Lors de lõ®laboration du diagnostic, a ®t® analys®e lõ®volution du territoire 

en termes démographiques et de production de logements entre 2008 et 

2019.  Une estimation de la population à 2023  a ensuite été réalisée pour 

projeter le territoire communal au plus pr¯s de la date dõarr°t du projet 

et ainsi construire un scénario de développement réaliste.  Ce point de 

d®part sõassume ainsi comme th®orique. 

Lõ®volution d®mographique 

Sur la période 2008-2019, la commune a gagné plus de 660 habitants (+0,3% 

de croissance annuelle moyenne), du fait dõun solde naturel tr¯s moteur. 
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A contrario , le solde migratoire a été déficitaire sur la période ( -0,2% en 

moyenne). 

Hypothèses pour lõestimation ¨ 2023 et pour le fil de lõeau :  

Á Un solde naturel qui continue à alimenter la croissance 

démographique (+0,5% de croissance annuelle moyenne) ;  

Á Mais un solde migratoire déficitaire  (-0,2%) appelant à un projet 

dõattractivit® et ¨ la poursuite dõune diversification du parc 

 

Le renouvellement du parc de logements 

Le renouvellement observé entre 2008 et 201 9 sõest r®v®l® positif, avec la 

disparition de 382 logements en 11 ans : un besoin de nouveaux logements 

sõexprime alors pour compenser les suppressions observ®es. 

Hypoth¯se ¨ retenir pour lõestimation à 2023 et le fil de lõeau :  

Á Un renouvellement quasiment ¨ lõ®quilibre, conduisant ¨ de 

faibles volumes de disparitions de logements  

 

Le desserrement des ménages 

Si le desserrement est une tendance claire ¨ lõ®chelle nationale, 

alimentant un besoin de création de logements important, celui -ci 

demeure mesuré sur la commune de Sorgues. En effet, entre 2008 et 2019 , 

seulement 16 logements  ont été  nécessaires annuellement pour répondre 

aux besoins liés au desserrement des ménages. La vitalité de la natalité 

sur la commune dont témoigne le solde naturel excédentaire va dans le 

sens de cette analyse. 

Il est ¨ noter que m°me si des arriv®es de familles peuvent sõobserver, la 

p®riode dõoccupation du logement par les enfants se r®duit ¨ lõ®chelle 

dõune vie. Donc la dur®e dõoccupation du logement sans enfant sõallonge 

m®caniquement, dõo½ la diminution de la taille moyenne des m®nages. 

Hypoth¯se pour lõestimation ¨ 2023 et pour le fil de lõeau :  

Á Une poursuite du même taux de desserrement, à -0,2% annuel 

moyen 

 

Lõ®volution de lõutilisation des logements 

Entre 2008 et 2019, la part des logements vacants a augmenté (4,5% par 

an), soit 32 logements vacants supplémentaires chaque année en 

moyenne, affirmant la résorption des logements vacants comme un enjeu 

fort pour ïuvrer ¨ lõattractivit® des cïurs de bourg. 

Les résidences secondaires sont quant à elles très faiblement 

représentées, mais leur part croit  : +2,3% par an en moyenne, ce qui 

représente en réalité + 2 par an.  

Hypoth¯ses pour lõestimation ¨ 2023 et pour le fil de lõeau :  

Á Une augmentation de la part des logements vacants qui sõatt®nue 

(+1% de croissance annuelle moyenne à 2023, puis une baisse de 0,5% par 

an dans le scénario tendanciel ), notamment du fait des effets attendus des 

OPAH et de la mise en place dõactions de revitalisation dans le cadre du 

programme PVD, sur le centre historique  ;  

Á Une croissance des résidences secondaires qui se poursuit à 2023, 

puis qui sõarr°te (0% dans le cadre du sc®nario tendanciel), leur 

développement ne constituant pas une priorité  politique. Il est cependant 

à noter que les ®lus ne disposent pas dõoutils pour orienter lõusage des 

logements produits, mis à part via la production de logements adaptés aux 

besoins identifi®s des r®sidents. Leur marge de manïuvre demeure ainsi 

faible en la matière.  
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Synthèse du point mort de la période passée 
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2.2.  LA CONSTRUCTION DE 3 SCENARIOS DE 

DEVELOPPEMENT 

2.2.1. UNE PROJECTION A 2023, DATE DE COMMENCEMENT DES DIFFERENTES 

PROJECTIONS DEMOGRAPHIQUES DE LA COMMUNE 

 

2.2.2. SCENARIO 1 DIT « TENDANCIEL » ð POURSUITE DõUNE CROISSANCE 

DEMOGRAPHIQUE SIMILAIRE A CELLE DE LA PERIODE PASSEE   

Le rythme de croissance démographique se poursuit de façon identique à 

la période précédente enregistrée (2008 ð 2019), avec un taux de variation 

annuel dõenviron +0.3%.  

Il sõagit dõune croissance stable port®e par le solde naturel ¨ 0.5% sur la 

période et la poursuite de la diminution de la taille des ménages.  

Selon ce scénario, la commune de Sorgues accueillerait environ 700 

nouveaux habitants pour un besoin de  lõordre de 500 logements  

supplémentaires à horizon 2035 (cf. tableaux en page 105) .   

2.2.3. SCENARIO 2 DIT « SCOT » ð POURSUITE DE LA CROISSANCE 

DEMOGRAPHIQUE FIXEE PAR LE SCOT  

Le SCoT du Bassin de Vie dõAvignon fixe une croissance d®mographique ¨ 

+1,1% à horizon 2035 ; correspondant à une poursuite de la tendance 

connue par le territoire entre 1999 et 2006.  

Selon ce scénario, la commune de Sorgues accueillerait environ 2 684  

nouveaux habitants pour un besoin de  lõordre de 1 300 logements  

supplémentaires à horizon 2035 (cf. tableaux en page 106) .   

SCOT du Bassin de Vie dõAvignon 

Pour rappel, la commune de Sorgues appartient à la polarité urbaine du 

« cïur urbain è du SCOT du Bassin de Vie dõAvignon, pour laquelle des 

ambitions territoriales spécifiques sont définies  : polariser le 

développement démographique, économique et développer la densité, la 

mixité et la diversité des fonctions.   

2.2.4. SCENARIO 3 DIT « MAITRISE » ð TAUX DE CROISSANCE 

DEMOGRAPHIQUE MODERE  
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Lõ®volution d®mographique sur la commune se poursuit de mani¯re plus 

soutenue que lors de la période passée, avec un taux à 0.5% qui reste 

maîtrisé.  

Lõattractivit® r®sidentielle est encourag®e par un solde migratoire qui 

nõest plus n®gatif (0%).  

Le solde naturel reste identique à la période précédente (0.5%) et la 

diminution de la taille des ménages se poursuit.  

Selon ce scénario, la commune de Sorgues accueillerait environ 1 180  

nouveaux habitants pour un besoin de  lõordre de 800 logements  

supplémentaires à horizon 2035 (cf. tableaux en page 107) .  

 

La commune a choisi de projeter son développement à horizon 2035 en 

suivant le scénario 3 dit « maîtrisé » ð Taux de croissance démographique 

modéré.  

Ce scénario démographique se positionne autour de 0,5% de croissance 

démographique annuelle. Ce choix est motivé par la volonté de la 

collectivité de projeter  :  

¶ une augmentation de sa population à la fois ambitieuse par rapport 

à la période précédente,  

¶ mais aussi une croissance mesurée face au défi de limiter 

lõartificialisation des terres agricoles et naturelles. 

2.3.  DETAILS SUR LE CALCUL DES SCENARIOS 

2.3.1. SCENARIO 1 « TENDANCIEL » 

 

 

2023
évolution 

annuelle
2035

Population 19 138 0,30% 19 838

% de la population hors ménage 0,9% 0,9%

Population des ménages 18 965 0,30% 19 659

Solde naturel 0,50%

Solde migratoire -0,20%

Taille moyenne des ménages 2,33 -0,21% 2,27

Logements 9 201 9 659

Résidences principales 8 140 8 653

Résidences secondaires 99 0,0% 99

% rés. S econdaires 1,1% 1,0%

Logements vacants 962 -0,5% 906

% lgts vacants 10,5% 9,4%

Taux de renouvellement 0,05%

total / an an / 1 000 hab

Construction 2023-2035 513 43 2,2

Point Mort 2023-2035 207 17 0,9

Desserrement 208 17 0,9

Renouvellement 55 5 0,2

Evolution des LV -56 -5 -0,2

Evolution des RS 0 0 0,0

Effet démographique 306 25 1,3

Scénario 1
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Pour information  : pour pouvoir tisser un scénario de 2023 à 2035, des estimations 

des variables (populations, logements etc.) pour lõann®e 2023 ont ®t® calcul®es 

suivant les évolutions annuelles de la période de 2008 à 2019.  

Le scénario 1 dit «  tendanciel  è sõappuie une variation annuelle de +0,30% 

entre 2023 et 2035. Ce taux de variation est basé sur les observations de 

la p®riode de 2008 ¨ 2019. Ce taux de +0,30% sõapplique ¨ la fois sur la 

population totale (hors ménage* co mpris) et la population qui compose les 

ménages communaux. 

Dans ce scénario, la taille moyenne des ménages continue de diminuer 

suivant le taux de -0,21% annuel pour atteindre 2,27 en 2035. De ce fait, 

le nombre de logements nécessaire pour loger la population des ménages 

à hauteur de 19 659 individus correspond à 19 659 divisé par la taille des 

ménages en 2035, soit 2,27. 

En 2035, ce scénario prévoit donc 9 659 logements dont 8 653 résidences 

principales et 99 résidences secondaires (identique à 2023 car ce scénario 

nõenvisage pas un d®veloppement de ces r®sidences). Aussi, cette 

projection démontre un engagement de la comm une pour mobiliser les 

logements vacants pour loger.  

Le sc®nario permet ®galement dõestimer le rythme de nouvelles 

constructions nécessaires pour loger la population de 2035. Ainsi, pour 

maintenir en 2035 la population communale de 2023 (Point -Mort), il 

faudrait construire/réhabiliter 207 nouveaux logements en tenant compte 

du desserrement des ménages et du renouvellement du parc. Cela 

correspond ¨ 17 logements par an entre 2023 et 2035. Au total, il sõagira 

de 513 logements à construire/réhabiliter entre 2023 et 2035, soit 43 

logements par an.  

 

2.3.2. SCENARIO 2 « SCOT » 

 

 

 

 

 

* Population hors ménage : les personnes recensées sur la commune qui : ne vivent pas 

dans un logement ordinaire mais dans une communauté (établissement moyen ou long 

séjour, caserne, foyer étudiant), les personnes détenues, sans abri ou résidant dans 

une habitation mobile. Par dé finition, cette population nõa que peu dõeffet sur le 

nombre de logements à anticiper.  
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Le scénario 2 dit «  SCoT è sõappuie une variation annuelle de +1,10% entre 

2023 et 2035. Ce taux de variation est basé sur les orientations du SCoT en 

vigueur en 2023. Ce taux de +1,10% sõapplique ¨ la fois sur la population 

totale (hors ménage compris) et la population qui compose les ménages 

communaux. 

Dans ce scénario, la taille moyenne des ménages continue de diminuer 

suivant le taux de -0,21% annuel pour atteindre 2,27 en 2035. De ce fait, 

le nombre de logements nécessaire pour loger la population des ménages 

à hauteur de 21 626 individus correspond à 21 626 divisé par la taille des 

ménages en 2035, soit 2,27. 

En 2035, ce scénario prévoit donc 10 524 logements dont 9 519 résidences 

principales et 99 résidences secondaires (identique à 2023 car ce scénario 

nõenvisage pas un d®veloppement de ces r®sidences). Aussi, cette 

projection démontre un engagement de la com mune pour mobiliser les 

logements vacants pour loger.  

Le sc®nario permet ®galement dõestimer le rythme de nouvelles 

constructions nécessaires pour loger la population de 2035. Ainsi, pour 

maintenir en 2035 la population communale de 2023 (Point -Mort), il 

faudrait construire/réhabiliter 207 nouveaux logements en tenant compte 

du desserrement des ménages et du renouvellement du parc. Cela 

correspond ¨ 17 logements par an entre 2023 et 2035. Au total, il sõagira 

de 1 378 logements à construire/réhabiliter entre 2023 et 2035, soit 115 

logements par an.  

Cette projection suppose ainsi une forte construction de logements pour 

r®pondre ¨ lõafflux de population, la r®habilitation ®tant en nombre limit®. 

 

 

 

 

2.3.3. SCENARIO 3 « MAITRISE » = SCENARIO CHOISI 
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Le scénario 3 dit «  Maîtrisé è sõappuie une variation annuelle de +0,50% 

entre 2023 et 2035. Ce taux de variation est bas® sur une volont® dõun 

accueil de population ambitieux mais réaliste vis -à-vis des impératifs de 

r®duction de lõartificialisation des sols. Ce taux de +0,50% sõapplique ¨ la 

fois sur la population totale (hors ménage compris) et la populat ion qui 

compose les ménages communaux. 

Dans ce scénario, la taille moyenne des ménages continue de diminuer plus 

fortement suivant le taux de -0,30% annuel pour atteindre 2,25 en 2035. 

Le choix a ®t® fait dans ce sc®nario dõanticiper la tendance au 

desserrement des m®nages en France qui sõaccentue au fur et à mesure 

des années. De ce fait, le nombre de logements nécessaire pour loger la 

population des ménages à hauteur de 20 135 individus correspond à 20 135 

divisé par la taille des ménages en 2035, soit 2,25.  

En 2035, ce scénario prévoit donc 9 965 logements dont 8 959 résidences 

principales et 99 résidences secondaires (identique à 2023 car ce scénario 

nõenvisage pas un d®veloppement de ces r®sidences). Aussi, cette 

projection démontre un engagement de la comm une pour mobiliser les 

logements vacants pour loger.  

Le sc®nario permet ®galement dõestimer le rythme de nouvelles 

constructions nécessaires pour loger la population de 2035. Ainsi, pour 

maintenir en 2035 la population communale de 2023 (Point -Mort), il 

faudrait construire 298 nouveaux logements en tenant co mpte du 

desserrement des ménages accentué et du renouvellement du parc. Cela 

correspond à 25 logements par an entre 2023 et 2035.  

Au total, il sõagira de 818 logements ¨ construire entre 2023 et 2035, soit 

68 logements par an, afin dõaccompagner la progression d®mographique 

souhaitée sur la commune.  

Cette projection suppose une augmentation de la population maîtrisée 

tout en tenant compte de la tendance continuellement à la baisse de la 

taille des ménages.  

2.3.4. LES BESOINS FONCIERS ISSUS DU SCENARIO DE DEVELOPPEMENT SUR 

LE VOLET RESIDENTIEL 

Ces 818 logements à créer sur le temps du PLU sont à mettre au regard des 

capacités de densification et de mutation analysées sur la commu ne, qui 

permettraient dõaccueillir environ 875 logements si la collectivité arrive à 

mobiliser lõint®gralit® des parcelles et que celles-ci soient dédiées au 

développement résidentiel .  

Les capacités en appliquant les densités en cours de travail du SCoT en 

r®vision sont plus ®lev®es, de lõordre de 1 985 logements th®oriques. 
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3. LE PADD, UNE PIECE MAITRESSE DU PLU 

V®ritable cl® de voute du Plan Local dõUrbanisme de Sorgues, le Projet 

dõAm®nagement et de D®veloppement Durables fixe les orientations 

générales du projet politique souhaité par les élus de la commune à 

horizon 2035, en mati¯re dõam®nagement du territoire et de 

développement durable.  

Le document comprend plusieurs cartes de synthèse, afin de territorialiser 

les objectifs. Elles nõont cependant aucune valeur prescriptive. 

Conformément à lõarticle L.151-5 du Code de lõurbanisme, le PADD du PLU 

de Sorgues définit :  

« 1° Les orientations générales des politiques d'aménagement, 

d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de protection des espaces 

naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon 

état des continuités écologiques ;  

2° Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les 

déplacements, les réseaux d'énergie, le développement des énergies 

renouvelables, le développement des communications numériques, 

l'équipement commercial, le développement économique  et les loisirs, 

retenues pour l'ensemble de l'établissement public de coopération 

intercommunale ou de la commune.  

Pour la réalisation des objectifs de réduction d'artificialisation des sols 

mentionnés aux articles L. 141 -3 et L. 141-8 ou, en l'absence de schéma 

de cohérence territoriale, en prenant en compte les objectifs mentionnés 

à la seconde phrase du deuxième alinéa de l'article L. 4251 -1 du code 

général des collectivités territoriales, ou en étant compatible avec les 

objectifs mentionnés au quatrième alinéa du I de l'article L. 4424 -9 du 

même code, à la seconde phrase du troisième alinéa de l'article L. 4433 -7 

dudit code ou au dernier alinéa de l'article L. 123 -1 du présent code, et 

en cohérence avec le diagnostic établi en application de l'article L. 151 -4, 

le projet d'aménagement et de développement durables fixe des objectifs 

chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre 

l'étalement urbain  

Il ne peut prévoir l'ouverture à l'urbanisation d'espaces naturels, agricoles 

ou forestiers que s'il est justifié, au moyen d'une étude de densification 

des zones déjà urbanisées, que la capacité d'aménager et de construire 

est déjà mobilisée dans les espaces urbanisés. Pour ce faire, il tient 

compte de la capacité à mobiliser effectivement les locaux vacants, les 

friches et les espaces déjà urbanisés pendant la durée comprise entre 

l'élaboration, la révision ou la modification du plan local d'urbanisme et 

l'analyse prévue à l'article L. 153 -27.» 
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3.1.  UN PROJET QUI SE DECLINE EN 3 ORIENTATIONS 

ORIENTATION 1 : PRESERVER LE PATRIMOINE AGRICOLE ET NATUREL 

DU TERRITOIRE  

Objectif  1 : Préserver la diversité des espaces agricoles et naturels du 

territoire  

 

En t®moignent les nombreux p®rim¯tres de protection quõelle compte, la 

commune de Sorgues dispose dõune diversit® de paysages naturels et 

agricoles, sur laquelle se fonde son identité. Consciente de cette  richesse 

écologique et du r¹le quõelle occupe, la commune souhaite préserver ces 

espaces de qualité afin  notamment  dõy assurer le maintien de la 

biodiversité , leur rôle de régulation des risques, leur fonction 

économique.. . La commune souhaite tout particulièrement  pérenniser les 

espaces agricoles et vitic oles en valorisant leurs fonctions paysagères, 

agronomiques et économiques, et en les pr®servant de lõurbanisation. 

Objectif  2 : Affirmer les limites d®terminantes ¨ lõurbanisation et 

maîtriser les espaces de franges  

 

Découle du premier objectif la nécessité de définir des limites franches à 

lõurbanisation, afin de prot®ger les espaces naturels / agricoles ¨ haute 

valeur ®cologique. Lõinterface avec ces espaces sensibles, vecteur 

dõidentit® pour la commune, doit °tre soign®e et pr®serv®e sur le long 

terme. Cela suppose ®galement de privil®gier lõurbanisation au sein des 

tissus constitués de la commune. A noter que la carte ci -dessus ne suppose 

pas que les secteurs compris entre le tissu urbanisé et la limite 

schématique des espaces naturels identifiés seront à terme comblés  : il 

sõagit plut¹t dõy travailler lõinterface entre le tissu urbain et les espaces 

naturels / agricoles qui lõentourent. 
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Objectif  3 : Valoriser les sites naturels et accompagner la transition 

énergétique  

Dans une d®marche globale dõadaptation aux enjeux climatiques et 

dõam®lioration du cadre de vie,  la commune ambitionne  :  

Á Dõint®grer dans son projet les secteurs de risques (inondations 

autour de lõOuv¯ze et du Rh¹ne, incendies) dont certains peuvent 

°tre supports dõusages pour les r®sidents ;  

Á De veiller au bon fonctionnement écologique de la commune, en 

renforçant les connexions avec les espaces naturels qui entourent 

le tissu bâti, mais également en les mettant en réseau grâce à la 

valorisation dõespaces de nature en ville. Notamment, la 

consolidation du «  périphérique vert  » est à penser à plus large 

échelle, participant à la trame verte et bleue du Bassin dõAvignon. 

Á De soutenir activement le développement des énergies 

renouvelables (et en particulier lõ®olien et le solaire) sur son 

territoire, tout en  veillant aux impacts sur les secteurs sensibles 

du territoire.  

ORIENTATION 2 : RECOMPOSER LA VILLE 

Objectif  1 : Assurer la «  continuité  » de la ville  

 

Du fait de lõurbanisation rapide de la commune, certaines connexions 

urbaines sont aujourdõhui ¨ renforcer, par exemple entre le quartier 

Chaffunes et le centre historique. Le d®veloppement dõaxes de transports, 

et notamment de mobilités douces sécurisées pour favoriser leur usage, 

est lõun des leviers afin de d®passer les ruptures existantes et améliorer la 

desserte des équipements communaux et des p¹les dõemplois.  

Parallèlement, la commune souhaite structurer et renforcer les transports 

en commun, en affirmant  les connexions inter -quartiers et le rôle de la 

gare comme porte dõentr®e sur la commune. Le projet communal prévoit 

également lõam®nagement de certains axes routiers en anticipant les 

projets et les flux potentiels liés , notamment en recalibrant le chemin de 

la Traille et le chemin des Dauland s. 
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Objectif  2 : Pr®server lõidentit® de la ville et des quartiers : Sorgues 

ville dõeau / Sorgues ville ¨ la campagne 

Lõun des premiers volets de cet objectif est le traitement des entr®es de 

ville, et en particulier de lõentr®e Nord par la zone de la Malauti¯re et de 

lõentr®e Sud via la route dõAvignon, aujourdõhui au caract¯re tr¯s routier 

et peu lisible. Car ils sont v ecteurs dõune premi¯re impression pour les 

visiteurs, il sõagit de renouer avec lõattractivit® de ces espaces, en 

combinant actions sur les mobilit®s, traitements de lõespace publicé 

Autre composante forte de lõidentit® de la commune, le patrimoine b©ti 

local, dont hydraulique avec la présence remarquable de plusieurs roues à 

aube et de canaux dõirrigation, est à préserver  et valoriser.  

Enfin, il sõagit de respecter les typologies bâties existantes, en veillant à 

accompagner les mutations des quartiers tout en préservant leurs 

caractéristiques propres, via des règles adaptées au sein du PLU et de 

lõ®volution souhait®e des secteurs : gabarits des constructions, 

implantationsé 

Objectif  3 : Sécuriser la ville et limiter les nuisances  

Dans un contexte établi de  dérèglement  climatique, les risques (naturels, 

technologiques avec la pr®sence des deux sites SEVESO ¨ lõouest) auxquels 

est soumise la commune sõintensifient. Les élus de Sorgues sõengagent 

pour ne pas accroître  lõexposition des populations à ces risques : limitation 

de lõimperm®abilisation des sols pour favoriser un cycle de lõeau complet 

via une bonne infiltration des eaux pluviales, respect des règlementations 

PPRN/PPRT. 

Il sõagit par ailleurs de g®rer les nuisances auxquelles peuvent °tre expos®s 

les sorguais : requalification de certains axes structurants (route 

dõAvignon, all®e Louis M®trat), travail sur les interfaces entre zones 

r®sidentielles et zones dõactivit®s, prise en compte du bruit dans les 

aménagements...   

 

Objectif  4 : Poursuivre les actions dõam®lioration du parc de logement  

Depuis 1968, la commune de Sorgues connaît une croissance constante de 

sa démographie et de son parc de logements. Une partie de ce parc est 

cependant ancien, donnant lieu ¨ dõimportants enjeux de r®novation 

énergétique et de lutte contre la vacance, notamment dans le centre 

historique. La commune affirme alors la poursuite de lõam®lioration du 

parc, notamment privé,  comme un objectif fort.  

Objectif  5 : Permettre et encourager la mixité sociale et fonctionnelle 

des quartiers  

La commune souhaite développer une offre de logements variée pour 

répondre aux besoins de différents profils de ménages, aux étapes 

successives de leur vie, afin de leur permettre de rester sur le territoire 

communal. En lien avec la r®vision du Programme Local de lõHabitat port® 

par la CASC, la diversit® des typologies de logements doit sõassocier une 

diversit® de produits, et notamment la poursuite dõune offre sociale, afin 

de répondre à la demande existante sur la commune , identifiée en phase 

diagnostic. 

Par ailleurs, la commune affirme également son ambition de renforcer la 

mixité fonctionnelle des quartiers, notamment via un renforcement du 

maillage local dõ®quipements et de services de proximit®, afin de limiter 

les déplacements contraints des résidents  et donc dõam®liorer la pratique 

de la commune au quotidien.  



Commune de Sorgues  Révision générale du plan local dõurbanisme 

                                                  39 

ORIENTATION 3 : GARANTIR UN DEVELOPPEMENT MESURE ET 

EQUILIBRE 

 

Objectif  1 : Permettre lõ®volution de la ville  

Le Plan Local dõUrbanisme traite en premier lieu de lõorganisation future 

de la commune, à moyen terme. Les élus de Sorgues pointent plusieurs 

priorités  : la restructuration du quartier des Griffons, au nord du centre 

ancien, lõengagement dans un urbanisme plus économie en foncier, 

lõ®volution des quartiers en fonction de leurs usages, et de leurs 

capacit®sé  

Les mutations du quartier Chaffunes et du quartier de la gare sont 

notamment à accompagner via les outils réglementaires mobilisés par le 

PLU révisé. 

Objectif  2 : Confirmer Sorgues comme p¹le dõemplois majeur de son 

bassin de vie  

Le taux de concentration de lõemploi sur la commune t®moigne du r¹le 

moteur de Sorgues au sein de la CASC, mais également au sein du bassin 

de vie dõAvignon. La commune dispose de plusieurs zones dõactivit®s aux 

vocations différenciées. Les zones de la Malautière au nord, et de la 

Marquette, au sud, sont notamment fléchées au sein du PADD comme 

porteuses de développement, aussi bien en densification quõen extensions 

potentielles.  

Par ailleurs, des actions de qualification des parcs dõactivit®s ont dõores 

et déjà été portées par la commune (notamment sur la ZA Sainte -Anne) ; 

la qualité des zones économiques demeure un objectif important pour les 

élus sorguais (projet sur la ZI du Fournalet, renforcement dõAvignon Nord). 

Par ailleurs, le projet communal entend soutenir les filières économiques 

présentes sur le territoire dans leur transition vers des pratiques plus 

durables, afin de répondre aux enjeux environnementaux actuels et de 

demain.  

Objectif  3 : Un développement prioritairement orienté au sein du tissu 

urbain qui sõappuie sur deux centralités principales  

En écho à la première orientation du PADD, la commune a pour ambition 

de prioriser ses développements au sein du tissu urbain déjà constitué, et 

en particulier  :  

Á En accompagnant la redynamisation de son centre ancien et de ses 

faubourgs : requalification bâtie et de certains axes pour y 

déployer de nouvelles mobilités, conservation de la mixité 

fonctionnelle gage dõanimationé ;  

Á En organisant le d®veloppement dõun nouveau quartier au sud, en 

sõappuyant notamment sur lõaccessibilit® du secteur.  
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LES OBJECTIFS DE MODERATION DE LA CONSOMMATION DõESPACES ET 

DE LUTTE CONTRE LõETALEMENT URBAIN 

Le PADD du PLU révisé présente une dernière partie dédiée aux objectifs 

de mod®ration de la consommation dõespaces, comme demand® par 

lõarticle L151-5 du code de lõurbanisme. 

Le projet ne se contente pas dõexprimer un objectif chiffr® sinon 

également des objectifs qualitatifs , visant à lier les objectifs définis 

préalablement et leurs conséquences en termes de foncier dans la 

politique dõam®nagement, ¨ savoir :  

Á Une affirmation des limites ¨ lõurbanisation et une ma´trise des 

espaces de franges afin de préserver les espaces agricoles et 

naturels du territoire valoris®s au sein de lõaxe 1 du projet ;  

Á Un développement en extension mesuré, tourné vers le sud du 

territoire , comme la carte dõenjeux du projet le territorialisait ;  

Á De fortes exigences en termes de mixité (fonctionnelle, sociale et 

de typologies dõhabitat), de densité et de qualité 

environnementale, comme les derniers objectifs de lõaxe 2 

lõexposaient ;  

Á Et un focus mis sur le renouvellement urbai n, en recherchant une 

optimisation des espaces disponibles au regard de la capacité des 

diff®rents quartiers. Lõanalyse des capacit®s de densification au 

sein des différents quartiers menée en phase diagnostic et 

actualisée tout au long de la révision  poursuivant cet objectif.  

En termes dõobjectifs quantitatifs, il est nécessaire de préciser que la 

r®vision du PLU sõest déroulée dans un contexte réglementaire mouvant. 

Le PADD a été rédigé courant 2023 et débattu début 2024  : les objectifs 

de la loi Climat et Résilience et leur territorialisation (d¯s lõ®chelle 

régionale) étaient encore en cours de décryptage. Ainsi, pour ne pas 

prendre de risque pour la proc®dure, il a ®t® fait le choix dõexposer un 

objectif de réduction d õenviron 50% de la consommation dõespaces 

naturels, agricoles et forestiers.  
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3.2.  UN RESPECT DES OBJECTIFS DU DEVELOPPEMENT 

DURABLE  

Lõaction des collectivit®s publiques en mati¯re dõurbanisme poursuit 

plusieurs objectifs, détaillés dans les articles L.101 -2 et L101-2-1 du code 

de lõurbanisme. Les orientations du présent PADD, incarnant le projet du 

territoire, font échos à ces objectifs.  

Objectif de 

développement 

durable des 

collectivités  

Orientation s du PADD y faisant écho  

Lõ®quilibre 

territorial  

Orientation 3 : Garantir un développement 

mesuré et équilibré  

La qualité 

urbaine 

architecturale 

et paysagère 

notamment des 

entrées de ville  

Orientation 1  : Préserver la patrimoine agricole et 

naturel du territoire  

Á 1.1 « Préserver la diversité des espaces 

agricoles et naturels du territoire  » 

Á 1.2 « Affirmer les limites déterminantes à 

lõurbanisation et ma´triser les espaces de 

franges » 

Orientation 2  : Recomposer la ville  

Á 2.2 « Pr®server lõidentit® de la ville et des 

quartiers  : Sorgues ville dõeau/Sorgues ville 

à la campagne » :  

o 2.2.1 Requalifier les entrées de ville  

Á 2.4 « Poursuivre les actions dõam®lioration 

du parc de logement  »  

Á 2.5 « Permettre et encourager la mixité 

sociale et fonctionnelle des quartiers  » 

La diversité des 

fonctions 

urbaines et 

rurales et la 

mixité sociale 

dans lõhabitat 

Orientation 2  : Recomposer la ville  

Á 2.5 « Permettre et encourager la mixité 

sociale et fonctionnelle des quartiers  » 

o 2.5.1 Mixité fonctionnelle  

o 2.5.2 Mixité sociale et 

générationnelle  

La sécurité et la 

salubrité 

publique  

Orientation 1  : Préserver  le patrimoine agricole et 

naturel du territoire   

Á 1.3 Valoriser les sites naturels et 

accompagner la transition énergétique  

o 1.3.3 Conforter la place de la nature 

en ville  

La préservation 

des risques 

naturels et 

technologiques  

Orientation 2  : Recomposer la ville  

Á 2.3 Sécuriser la ville et limiter les nuisances  

o 2.3.1 Requalifier certains axes 

routiers  

o 2.3.2 Gérer les interfaces zones 

r®sidentielles/zones dõactivit®s  

o 2.3.3 Maîtriser les ruissellements 

pluviaux  

o 2.3.4 Prendre en compte le bruit 

dans les futurs aménagements et les 

nouvelles constructions 

o 2.3.5 Prendre en compte les risques 

naturels et technologiques  

La protection 

des milieux 

Orientation 1  : Préserver le patrimoine agricole et 
naturel du territoire  



Commune de Sorgues  Révision générale du plan local dõurbanisme 

                                                  42 

naturels et des 

paysages 

Á 1.1 Préserver la diversité des espaces 

agricoles et naturel du territoire  

La lutte contre 

lõartificialisation 

Orientation 1  : Préserver le patrimoine agricole et 
naturel du territoire  

Á 1.2 Affirmer les limites déterminantes à 

lõurbanisation et ma´triser les espaces de 

franges 

Objectifs de modération de la consommation 

dõespaces et de lutte contre lõ®talement urbain 

La lutte contre 

le changement 

climatique  

Orientation 1  : Préserver le patrimoine agricole et 

naturel du territoire  

Á 1.3 Valoriser les sites naturels et 

accompagner la transition énergétique  :  

o 1.3.1 Valoriser les sites soumis à des 

risques naturels en gérant leurs 

usages 

o 1.3.2 Favoriser la mise en réseau 

des espaces naturels de proximité 

o 1.3.3 Conforter la place de la nature 

en ville  

o 1.3.4 Soutenir le développement 

des énergies renouvelables  

La contribution 

à la transition 

énergétique du 

territoire  

Orientation 1  : Préserver le patrimoine agricole et 

naturel du territoire  

Á 1.3 Valoriser les sites naturels et 

accompagner la transition énergétique  :  

o 1.3.4 Soutenir le développement 

des énergies renouvelables 

La promotion de 

conception 

universelle pour 

une société 

inclusive  

Orientation 2  : Recomposer la ville  

Á 2.5 « Permettre et encourager la mixité 

sociale et fonctionnelle des quartiers  » 

o 2.5.1 Mixité fonctionnelle  

o 2.5.2 Mixité sociale et 

générationnelle  
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CHAPITRE 2 : JUSTIFICATION DU REGLEMENT 
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4. LE REGLEMENT GRAPHIQUE 

4.1.  LE DECOUPAGE DES PLANS DE SECTEURS EN ZONES 

ET LA JUSTIFICATION DE LA DELIMITATION DES ZONES 

Le Plan Local dõUrbanisme est d®coup® en quatre types de zones :  

1. Les zones urbaines , relatives aux secteurs déjà urbanisés ou 

comportant des équipements publics existants ou en cours de 

réalisation, et qui ont une capacité suffisante pour desservir 

des futures constructions au sein du tissu urbain.  

Le PLU comprend 6 zones Urbaines :  

Á UA (correspondant au centre ancien de Sorgues),  

Á UB (couvrant les espaces de faubourgs autour du centre 

historique),  

Á UC (¨ vocation dõhabitat et de services),  

Á UD (ayant une fonction plus r®sidentielle, dõhabitat 

intermédiaire),  

Á UE (couvrant les secteurs résidentiels majoritairement 

individuels, aux densités différenciées en fonction des indices),  

Á et UF (pour les espaces dõactivit®s ®conomiques). 

La méthode de délimitation  : Les intitulés et délimitations des zones 

Urbaines du PLU en vigueur ont été repris comme base de travail dans 

le cadre de la révision. En fonction des évolutions de la commune 

(urbanisation de zones AU, apparition de conflits dõusages sur certains 

secteursé), des ajustements ont ®t® port®es au zonage, via des 

reclassements ou création de sous-secteurs pour être au plus proche des 

vocations souhaitées des secteurs. 

2. Les zones à urbaniser  relatives aux secteurs destinés à être 

ouverts ¨ lõurbanisation  

Le règlement de PLU comprend deux types de zones A Urbaniser :  

Á Une zone 1AUb, qui couvre lõextension pr®vue de la zone 

dõactivit®s de la Marquette, dans la continuit® des urbanisations 

récentes et en cours. Elle est couverte par une Orientation 

dõAm®nagement et de Programmation sectorielle, qui dresse des 

principes dõaménagement sur ce secteur, opposables dans un 

principe de compatibilit® aux autorisations dõurbanisme ;  

Á Deux zones 2AU (2AUa pour lõextension de la zone de la 

Malautière, et 2AUm pour la consolidation de la centralité sud de 

la commune), qui sont ferm®es ¨ lõurbanisation. Elles devront 

donc faire lõobjet dõune ®volution du PLU pour pouvoir °tre 

aménagées et urbanis®es. A noter quõune partie de la zone 2AUa 

est couverte par une Orientation dõAm®nagement et de 

Programmation sectorielle.  

La méthode de délimitation  : Les zones à urbaniser du PLU révisé de 

Sorgues existaient dõores et d®j¨ dans le PLU approuv® en 2012. Deux 

facteurs ont motivé leur adaptation  :  

Á Leur urbanisation (notamment sur le secteur de Fatoux  ou sur la 

partie ouest de la Marquette), qui a justifié un reclassement en 

U,  

Á Et lõengagement du territoire dans une trajectoire de sobri®t® 

foncière, suivant les objectifs de la loi Climat et Résilience. Des 

arbitrages ont alors été réalisés pour réduire substantiellement 

les zones A Urbaniser. 
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3. Les zones agricoles  relatives aux secteurs agricoles du 

territoire, équipées ou non. Les terrains zonés en Agricole sont 

protégés en raison de la valeur et du potentiel agronomiques, 

biologiques et économiques des terres agricoles.  

Le PLU comprend un type de zone agricole, mais également 3 types de 

STECAL, qui délimitent des projets spécifiques de la commune.  

La méthode de délimitation  : le zonage agricole du PLU en vigueur 

a ®t® repris tel quel. Seuls les secteurs faisant lõobjet de STECAL 

ont été travaillés, aussi bien en termes de périmètre que de 

programmation, lors de la procédure de révision.  

4. Les zones naturelles  relatives aux secteurs de la commune qui 

font l'objet d'une protection particulière en raison notamment 

de la qualité des sites, des milieux naturels et des paysages.  

Au-delà de la zone Naturelle (N), existe également une zone Ns 

relative ¨ des secteurs dõanciennes carri¯res destin®es ¨ 

lõimplantation de panneaux solaires, ainsi quõune zone Nc relative ¨ 

une carrière existante  (concassage de matériaux). Un STECAL sur 

lõ®tang de la Lionne a ®galement ®t® ajust® pour accompagner le 

projet envisagé sur ce secteur.  

La méthode de délimitation  : le zonage naturel du PLU en vigueur a été 

repris tel quel , avec quelques ajustements à la marge pour  exclure les 

parcelles aujourdõhui cultiv®es, reclass®es en A. Seul le secteur faisant 

lõobjet de STECAL a ®t® ajust® lors de la proc®dure de r®vision. 

 

A noter que certains secteurs accueillant des constructions sont restés 

zonés en A ou en N afin de ne pas encourager leur densification,  pour des 

raisons : 

Á De risques, comme cõest le cas de la zone ci-dessous, à proximité 

de la Poudrerie, où les permis de construire sont 

systématiquement refusés en lien avec les servitudes qui 

sõappliquent :  

 

Á Ou de faibles capacit®s des r®seaux, comme cõest le cas de la zone 

ci-dessous :  
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4.2.  LE BILAN DES SURFACE PAR ZONE 

 
 
 
 
 

 
 

 
 

Comme souligné au sein du projet exposé dans le PADD du PLU, la 

commune de Sorgues est très marquée par ses espaces agricoles et 

viticoles, qui représentent plus de 55% de son territoire. Elle comprend 

certains espaces naturels marquants, protégés par un zonage Naturel, 

couvrant 7% du territoire , en particulier ¨ lõest de la commune.  

34,1% du territoire communal est dõores et d®j¨ urbanis®. A court/moyen 

terme, lõurbanisation de lõextension de la Marquette portera la surface 

urbanisée de la commune à 34,3%, soit une augmentation de +0,2 points.  

A plus long terme, en cas dõouverture ¨ lõurbanisation des deux zones 2AU 

du secteur Sud et de la Malauti¯re, lõurbanisation du territoire atteindra 

35,1% de la surface totale de la commune.  

 
 
(*) la zone 2AUm  est impactée par des emplacements réservés sur une 
surface de 0,58 ha :  sa surface utile pour le développement urbain nõest 
donc que de 2,05 ha .  
  

Zones 1AUb 2AUa 2AUm(*)

Surfaces (ha) 6,8 22,5 2,6
Part 0,2% 0,7% 0,1%

Zones A Ach Ah Ast N Nc Nl Ns
Surfaces (ha) 1 885,0 1,0 0,6 0,7 239,0 9,9 30,4 15,8
Part 56,1% 0,0% 0,0% 0,0% 7,1% 0,3% 0,9% 0,5%

Zones UA UB UC UCa UCl UD UDa UEa UEb UEc UEd UEg UFa UFac UFb UFc UFd UFp UFs
Surfaces (ha) 5,5 47,1 70,6 11,4 15,1 80,8 2,5 222,2 71,8 105,5 1,2 1,0 218,9 4,8 47,2 59,0 7,9 156,1 16,2
Part 0,2% 1,4% 2,1% 0,3% 0,4% 2,4% 0,1% 6,6% 2,1% 3,1% 0,0% 0,0% 6,5% 0,1% 1,4% 1,8% 0,2% 4,6% 0,5%



Commune de Sorgues  Révision générale du plan local dõurbanisme 

                                                  47 

4.2.1. LõEVOLUTION PAR RAPPORT AU PLU EN VIGUEUR 

 

 

Le projet de PLU révisé vient apporter certaines adaptations marquantes 

au règlement graphique  :  

Á Une disparition de certaines zones AU, urbanisées depuis 

lõapprobation du PLU (1AUa, 1AUh) ;  

Á Une diminution de la zone 1AUb, due à un reclassement de la 

partie en cours dõurbanisation en UFd ;  

Á Une nette diminution de la surface des zones 2AU (voir partie ci -

après) ;  

Á Par conséquent, une augmentation des surfaces classées en A et 

en N (respectivement + 88 ha, et  +2,6 ha) ; 

Á La création de 3 STECAL (Ach, Ah et Ast), à la constructibilité 

limitée, dont les 3 périmètres représentent 2,3 ha ;  

Á La suppression du STECAL Nt, transformé en changement de 

destination, le projet nõappelant pas ¨ une constructibilit® 

supplémentaire  ;  

Á La création de quatre  sous-secteurs (UCa, UEd, UFd et UFac), aux 

vocations particulières.  

 

Une claire réduction des espaces urbanisables ou changeant de 
vocation  
 
La révision menée par la commune a conduit à  :  
Á Un déclassement de zone U pour un passage en A, à hauteur de 6,6 

hectares ;  

Á Un très important déclassement de zones 2AU, reclassées en A, 

pour plus de 86 hectares ;  

Á En parallèle, il nõy a quõun peu plus de 7 hectares de zones A et N 

qui ont basculé en U 

 

Zones Surfaces (ha) Zones Surfaces (ha) Surfaces (ha) 
1AUa 4,4 0,0% -4,4
1AUb 14,6 1AUb 6,8 0,2% -7,9
1AUh 3,2 0,0% -3,2
2AUa 62,1 2AUa 22,5 0,7% -39,6
2AUh 2,0 0,0% -2,0
2AUm 49,6 2AUm 2,6 0,1% -47,0
A 1 797,0 A 1884,96 56,1% 88,0

Ach 1,0 0,0% 1,0
Ah 0,6 0,0% 0,6
Ast 0,7 0,0% 0,7

N 236,4 N 239,0 7,1% 2,6
Nc 9,9 Nc 9,9 0,3% 0,0
Nl 30,4 Nl 30,4 0,9% 0,0
Ns 18,5 Ns 15,8 0,5% -2,7
Nt 4,4 0,0% -4,4
UA 5,5 UA 5,5 0,2% 0,0
UB 47,1 UB 47,1 1,4% 0,0
UC 70,6 UC 70,6 2,1% 0,0

UCa 11,4 0,3% 11,4
UCl 14,2 UCl 15,1 0,4% 0,9
UD 80,8 UD 80,8 2,4% 0,0
UDa 2,5 UDa 2,5 0,1% 0,0
UEa 220,1 UEa 222,2 6,6% 2,0
UEb 72,3 UEb 71,8 2,1% -0,4
UEc 106,3 UEc 105,5 3,1% -0,8

UEd 1,2 0,0% 1,2
UEg 1,0 UEg 1,0 0,0% 0,0
UFa 222,0 UFa 218,9 6,5% -3,1

UFac 4,8 0,1% 4,8
UFb 47,2 UFb 47,2 1,4% 0,0
UFc 58,5 UFc 59,0 1,8% 0,4

UFd 7,9 0,2% 7,9
UFp 162,1 UFp 156,1 4,6% -6,0
UFs 16,2 UFs 16,2 0,5% 0,0
Total général 3 359,0 Total général 3 358,9 0,0

PLU en vigueur PLU en projet Evolution
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Á Par ailleurs, de nombreux emplacements réservés ont été 

supprimés entre le PLU en vigueur et le projet de PLU révisé. Le PLU en 

vigueur comprenait en effet 87 ha, et celui révisé 53,3 hectares, soit une 

réduction de  plus de 33 hectares.  

 

  

U 1AU 2AU A N Total général (ha) Total (%)
U 1119,8 0,0 0,0 6,6 0,0 1126,4 33,5%

1AU 15,5 6,8 0,0 0,0 0,0 22,3 0,7%
2AU 2,3 0,0 25,1 86,3 0,0 113,8 3,4%

A 0,1 0,0 0,0 1786,7 10,2 1797,0 53,5%
N 7,0 0,0 0,0 7,6 284,9 299,5 8,9%

Total général (ha) 1144,8 6,8 25,1 1887,2 295,1 3359,0
Total (%) 34,1% 0,2% 0,7% 56,2% 8,8%

PLU en projet

PLU en 
vigueur
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4.2.2. FOCUS SUR LõEVOLUTION DES ZONES 2AU 

Des secteurs de développement identifiés par le SCoT en vigueur : une 

traduction locale du projet intercommunal 

Sorgues est identifi® comme p¹le interm®diaire au sein de lõarmature du 

SCoT du Bassin de Vie dõAvignon en vigueur : ses fonctions résidentielles 

et économiques sont donc à conforter.  

Dans ce cadre, 

Á La zone de la Malauti¯re a ®t® identifi®e comme zone dõactivit®s 

stratégique  ;  

  

Au sein du DOO en cours de travail du SCoT r®vis®, lõextension de la zone 

dõactivit® de la Malauti¯re (ainsi que celle de la Marquette) est identifi®e 

comme stratégique pour le territoire intercommunal.  

 

 

Á Et le secteur Sud identifié comme secteur de développement 

résidentiel, pour une continuité urbaine entre Avignon nord et le 

centre de Sorgues, en lien avec le canal du Vaucluse. 
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Une réduction des zones déjà existantes au sein du PLU en vigueur, pour 

participer à la trajectoire de sobriété foncière nationale 

Il est à noter que le projet de PLU révisé ne comporte aucune nouvelle 

zone AU par rapport au PLU en vigueur. 

Des arbitrages ont été menés pour réduire substantiellement la zone 2AUa  

du PLU en vigueur, qui ne recouvre dans le projet de PLU révisé que des 

espaces anthropisés, fléchés au nord pour permettre le développement 

dõune entreprise dõores et d®j¨ implant®e sur le territoire. 

 

 

 

 

 

Des arbitrages ont également été menés aboutissant à une très importante 
réduction de la zone 2AUm initialement prévue au PLU en vigueur  :  sa 
surface utile pour le développement urbain nõest plus que de 2,05 ha. 
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4.3.  JUSTIFICATION DES INSCRIPTIONS GRAPHIQUES 

Les inscriptions graphiques, qui peuvent être surfaciques, ponctuelles ou 

linéaires, se superposent aux zones définies dans le règlement graphique 

du PLU. Ces inscriptions graphiques sont associées à un règlement 

particulier , inscrit dans le règlement graphique,  afin dõen garantir une 

gestion pérenne tout au long de la durée de vie du PLU.  

La plupart des inscriptions graphiques existaient dõores et d®j¨ au sein du 

PLU en vigueur (Espaces Boisés Classés, Emplacements réservés, Bâtiments 

susceptibles de changer de destination, Zone non aedificandi, Jardins et 

espaces verts publics ou privés, Alignement dõarbres, Arbres 

remarquables, et éléments de patrimoine bâti). Ils ont néanmoins été 

actualisé, en fonction des évolutions du projet de la commune et des 

partenaires (notamment les emplacements réservés), mais aussi de 

lõhistorique de la commune. Ainsi, des alignements dõarbres ont 

notamment été supprimés du fait de maladies ayant entrainés un 

arrachage des sujets. 

Dõautres inscriptions graphiques ont en revanche ®t® cr®®s ¨ lõoccasion de 

la révision :  

Á Le secteur de mixité sociale , pour donner corps à la politique de 

la commune en matière de logements sociaux, dans la suite des 

objectifs du PLH de la CASC. Ce sont notamment toutes les zones 

UC, UD et UE qui sont concernées par cette inscription graphique  ;  

Á Les zones humides,  pour traduire notamment sur le règlement 

graphique les dispositions de lõOAP th®matique Trame Verte et 

Bleue. Il sõagit de prot®ger de toute urbanisation ces secteurs 

jouant un rôle clé en matière environnementale.  Est distinguée la 

zone humide couvrant le site des Cabanes du Grand Cépage, où les 

dispositions réglementaires associées sont plus souples, afin de 

garantir la fonctionnalité de la zone humide et le développement 

modéré du projet touristique.  

Le règlement  graphique du PLU de Sorgues révisé comprend les inscriptions 

graphiques suivantes : 

Dénomination  Représentation  

Quantité / 

Surface (ha) / 

Linéaire (m)  

Justification  Réponses aux objectifs du PADD  

Dispositions relatives ¨ lõenvironnement 

Espaces 

boisés classés  
151  ha 

Afin de promouvoir ces espaces au patrimoine 

naturel forestier remarquable , le règlement 

graphique identifie les espaces boisés de la 

commune. Cette inscription graphique  consolide 

ainsi le règlement des zones A et N sur lesquelles 

elle est localisée.  

Elle permet la préservation stricte des 

boisements de la commune pour des motifs à la 

Orientation 1 ð Préserver le patrimoine 

agricole et naturel du territoire  

¶ Préserver la diversité des espaces 

agricoles et naturels du territoire 

o 1.1.1 Affirmer et renforcer la 

protection des espaces naturels 
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fois paysagers et  écologiques mais également de 

prévention des risques.  

Tout changement dõaffectation ou tout mode 

dõoccupation du sol de nature ¨ compromettre 

la conservation, protection ou création de 

boisements est interdit.  

Alignements 

dõarbres  

33 alignements  

10 500 m 

Les éléments repérés sont ceux qui concourent 

¨ la d®finition des paysages, ¨ lõint®gration 

paysagère des zones urbanisées et à la trame 

verte et bleue.  

Au-delà de leur intérêt dans le maintien de la 

continuité écologique au sein du territoire, il s 

participe nt  à lõatt®nuation des perceptions 

sonores des voies routières et apportent des 

zones de fraicheur.   

Des alignements dõarbres et des haies sont 

identifiés au plan de zonage en vue de leur 

préservation.  

Orientation 1 ð Préserver le patrimoine 

agricole et naturel du territoire  

¶ 1-3 Valoriser les sites naturels et 

accompagner la transition énergétique  

o 1.3.3 Conforter la place de la 

nature en ville  

Orientation 2 ð Recomposer la ville  

¶ 2.3 Sécuriser la ville et limiter les 

nuisances  

o 2.3.6 Favoriser la végétalisation 

des quartiers et veiller à limiter 

ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

Arbres 

classés 

remarquables  
 

5 arbres classés 

Les arbres remarquables identifiés au règlement 

graphique sont protégés pour leur intérêt 

paysager, écologique et patrimonial.  

Cette prescription vise la protection des arbres 

les plus remarquables de la commune, pour leur 

âge, leur taille, leur caractère ornemental. Elle 

renforce ainsi le règlement des zones 

concernées.  

Orientation 1 ð Préserver le patrimoine 

agricole et naturel du territoire   

¶ 1-1 Préserver la diversité des espaces 

agricoles et naturels du territoire  

o 1.1.1 Affirmer la diversité et 

renforcer la protection des 

espaces naturels  
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Jardins et 

espaces verts 

publics ou 

privés  

 
12 ha 

Cette inscription vise à préserver les  zones où 

lõaspect v®g®tal doit rester pr®dominant. Elle 

promeut ainsi leur rôle au sein de la biodiversité 

et les continuités écologiques anthropiques.  

Le règlement associé à cette prescription 

graphique limite lõurbanisation de ces espaces, 

avec au moins 85% de leur  superficie  qui doit  

être  maintenue végétalisée, favorisant ainsi la 

perméabilité de ces zones et la bonne gestion 

des eaux pluviales.  

Elle vient ainsi renforcer le règlement de la zone 

U où sont localisés ces espaces.  

Orientation 1 ð Préserver le patrimoine 

agricole et naturel du territoire   

¶ 1-1 Préserver la diversité des espaces 

agricoles et naturels du territoire  

o 1.1.1 Affirmer la diversité et 

renforcer la protection des 

espaces naturels 

Zones 

humides  
 

 

363,5 ha  

Les zones humides permettent la préservation 

de certains espaces pour leur rôle essentiel en 

matière de continuité écologique et de 

protection contre les risques.  

Cette inscription recense certaines zones 

humides identifi®es par lõ®tat initial de 

lõenvironnement. La règlementation associée y 

interdit toute nouvelle c onstructi on.  

 

Les dispositions réglementaires associées à la 

zone humide du Lac de la Lionne viennent 

également protéger la fonctionnalité de la zone 

humide, mais introduisent une dérogation pour 

permettre les installations à vocation de 

valorisation touristique, et les  travaux liés aux 

activités autorisées dans la zone. En parallèle, 

la constructibilité limitée permise au sein de la 

zone Nl permet de garantir des impacts très 

modérés sur cet espace. 

Orientation 1  : Préserver le patrimoine 

agricole et naturel du territoire   

¶ 1-1 Préserver la diversité des espaces 

agricoles et naturels du territoire 

o 1.1.1 Affirmer et renforcer la 

protection des espaces naturels  
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Dispositions relatives au patrimoine bâti  

Bâtiments 

repérés, les 

éléments 

bâtis 

singuliers et 

les ensembles 

bâtis 

 
71 éléments  

Cette inscription permet de préserver le 

patrimoine bâti remarquable pour des motifs 

d'ordre culturel, historique ou architectural et 

définir, le cas échéant, les prescriptions de 

nature à assurer leur préservation leur 

conservation ou leur restauration.   

Orientation 2 ð Recomposer la ville  

¶ 2-н tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ 

quartiers : Sorgues ville/Sorgues ville à la 

campagne 

o 2.2.2 Mettre en valeur la 

patrimoine identitaire 

όǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƭƻŎŀƭύ 

de la commune 

Bâtiment 

susceptible de 

changer de 

destination  
 

0,5 ha  

Cette inscription identifie les bâtiments en zone 

agricole et naturelle pouvant faire lõobjet dõun 

changement de destination sans compromettre 

les activités présentes et la qualité paysagère du 

site.  

Orientation 1 ð Préserver le patrimoine 

agricole et naturel du territoire  

¶ 1-1 Préserver la diversité des espaces 

agricoles et naturels du territoire  

o 1.1.2 Reconnaître les espaces 

agricoles dans leurs valeurs 

paysagère, agronomique et 

économique 

Dispositions relatives à certains usages, affectation des sols, construction et activité  

Emplacements 

réservés  
53, 3 ha 

Les documents graphiques du règlement 

délimitent des terrains sur lesquels sont 

institués des emplacements réservés aux voies 

et ouvrages publics, aux installations dõint®r°t 

général et aux espaces verts à créer ou modifier 

ou aux espaces nécessaires aux continuités 

écologiques.  

La justification des emplacements réservés est 

précisée ci-dessous.  

Orientation 2 ð Recomposer la ville   

¶ 2-1 Assurer la « continuité » de la ville  

¶ 2-н tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ 

quartiers Υ {ƻǊƎǳŜǎ ǾƛƭƭŜ ŘΩŜŀǳκ{ƻǊƎǳŜǎ 

ville à la campagne 

¶ 2-3 Sécuriser la ville et limiter les 

nuisances  
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Périmètres 

soumis à OAP  

2 OAP 

18,8 ha 

Les constructions, installations et aménagement 

projetés au sein de ces secteurs doivent être 

compatible avec les Orientations 

dõAm®nagement et de Programmation (OAP) 

applicables au secteur.  

Cette prescription vise à repérer les secteurs 

faisant lõobjet dõune OAP consultable dans le 

livret des OAP.  

Orientation 3 ð Garantir un développement 

mesuré et équilibré   

¶ 3-м tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ  

Secteur de 

mixité sociale   
570,7  ha 

Cette inscription impose un certain pourcentage 

de logements sociaux, dans toutes les zones 

ciblées au sein des documents graphiques. Cette 

inscription vise ¨ r®®quilibrer lõoffre de 

logements en fonction des enjeux du territoire.  

Orientation 2 ð Recomposer la ville   

¶ 2-5 Permettre et encourager la mixité 

sociale et fonctionnelle des quartiers 

Zone non 

aedificandi   
2,4 ha  

Les secteurs non ædificandi, identifiés dans les 

documents graphiques, sont soumis à une 

interdiction totale de construction. Cette 

restriction vise principalement à préserver les 

perspectives, maintenir les accès ou assurer la 

tranquillité du voisinage.  

Orientation 1 ð Préserver le patrimoine 

agricole et naturel du territoire   

¶ 1-2 Affirmer les limites déterminantes à 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ 

franges  

Localisation 

préférentielle 

des 

constructions 

 
0,3 ha  

Cette inscription indique les zones où la 

construction est privilégiée en tenant compte 

dõenjeux urbains, ®conomiques et 

environnementaux. Elle contribue à organiser le 

développement du territoire, à préserver les 

espaces naturels ou agricoles et à optimiser 

lõutilisation des infrastructures existantes. 

Orientation 1 ð Préserver le patrimoine 

agricole et naturel du territoire   

¶ 1-2 Affirmer les limites déterminantes à 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ 

franges  
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4.4.  ZOOM SUR LES EMPLACEMENTS RESERVES 

Afin dõassurer la mise en ïuvre des ambitions port®es par le PADD, le PLU 

de Sorgues intègre 79 emplacements réservés recouvrant une superficie 

totale de 53,3 ha.  

Donnant aux emprises concernées une vocation fléchée, ces emplacements 

réservés répondent aux besoins fonciers de projets variés  :  

Á Protéger la réserve hydraulique de la commune  et réalisation 

de foss®s dõeaux pluviales :  une majorité des emplacements 

réservés ont pour objet la gestion des eaux pluviales, la création 

de digues et de bassins de rétentions. Ils représentent en effet 

25,9 hectares, et sont portés par la CASC ou par le SMOP. 

o Mise en ïuvre des orientations 1.3.1, 1.3.2, 2.3.3  du PADD 

« Valoriser les sites soumis à des risques naturels en gérant 

leurs usages », « Favoriser la mise en réseau des espaces 

naturels de proximité  », « Maîtriser les ruissellements 

pluviaux » 

LõER H10 qui a vocation à accueillir un bassin de rétention, et dont le 

bénéficiaire est la CASC, couvre 6,7 hectares. Néanmoins, cet équipement 

dõint®r°t g®n®ral est doubl® dõam®nagements paysagers et de loisirs. Il y 

est prévu des aménagements légers, du gravill onné, afin de conserver la 

porosit® des sols. La d®claration dõutilit® publique associ®e au projet 

comprend ce sch®ma, dressant les principes dõam®nagement du site. Il est 

®galement ¨ noter quõune ®tude dõimpact est obligatoire dans le cadre 

des DUP, permettant de pr®venir contre dõ®ventuels impacts 

environnementaux.  

 

Cette porosit® des am®nagements est ®galement recherch®e pour lõER 

H01, ®galement d®di® ¨ la cr®ation dõun bassin de r®tention, notamment 

du fait dõune localisation en zone rouge du PPRi. Lõenjeu est dõ°tre le 

moins imperméabilisant possible (faible profon deur des aménagements, 

choix des mat®riauxé) 

Á Aménagement de la voirie  : 46% des emplacements réservés, soit 

près de 24,4 hectares sont dédiés à projets dõam®nagements li®s 

¨ la cr®ation lõ®largissement ou lõam®lioration des routes, chemins 

et voies de dessertes de la commune. Ils sont très principalement 

portés par la CASC ou le Département, et répondent à des enjeux 

de mise à niveau des voies, de développement des mobilités et 

actives, et en transversal de sécurisation des flux.  

o Mise en ïuvre de lõorientation 2.1 du PADD « Assurer la 

continuité de la ville  » 
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Á Aménager les espaces publics  :  dans une moindre mesure, 

certains emplacements réservés concernent des projets 

dõ®quipements publics et paysagers ou de cr®ation dõ®quipements 

(déchetterie) .  

o Mise en ïuvre de lõorientation 3.1 du PADD « Permettre 

lõ®volution de la ville » 

 

Figure 1 - Types d'emplacements réservés du PLU révisé de Sorgues  

En termes de localisation, un peu moins de 33 hectares des 53,3 au total 

se situent en zones A ou N, soit 61,7 %. Certains emplacements réservés 

permettent en effet de faire évoluer le tissu déjà urbanisé.  
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4.5.  ZOOM SUR LES CHANGEMENTS DE DESTINATION 

Le projet de PLU révisé comprend 4 changements de destination , qui ouvre la possibilité pour les anciennes constructions agricoles de se transformer en 

logement (dont chambres dõh¹tes, meubl®s de tourisme), ou autre hébergement touristique, à condition de ne pas compromettre les activités agricoles / 

forestières ou la qualité paysagère du site dans lequel la construction est implantée.  

Changement de destination  Vue aérienne  Photo du site  Zone 

concernée  

Projet / 

Réseaux 

 

Chemin des Pompes, ferme 

Aparisi 

  

Zone A 

Parcelle 92 

Souhait de 

travaux sur une 

habitation 

existante  

Eaux usées 

absentes à 

proximité  

AEP Chemin des 

Pompes 

PI à moins de 

200 mètres 

   

Zone A 

Parcelles 84 et 

87 
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Zone A 

Parcelles 141, 

143, 146 

 

 

Chemin de la Traille  

  

Zone A 

Parcelles CN 

263, 264, 265 

Eaux usées 

collecte SITTEU 

AEP Chemin de 

la Traille  

PI absent à 

proximité  
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5. JUSTIFICATIONS DU REGLEMENT ECRIT 

5.1.  JUSTIFICATION DU REGLEMENT DES ZONES 

URBAINES 

5.1.1. ZONE UA 

Présentation de la zone et des sous-secteurs 

La zone UA correspond aux tissus anciens de la ville . Cette zone 

multifonctionnelle est destin®e ¨ accueillir lõhabitat, les commerces et 

activit®s de services et les ®quipements dõint®r°t collectif et service de 

public ainsi que les bureaux. Il sõagit en effet du cïur historique de la 

commune, o½ maintenir lõanimation. Il est ¨ noter que lõint®gralit® de la 

zone est en secteurs de risques : les règlements des PPR, annexés au PLU, 

sont opposables afin de limiter lõexposition des personnes et des biens aux 

risques. 

Les dispositifs r®glementaires qui sõappliquent ont pour objectif de 

préserver les formes urbaines historiques.  

Usages des sols et destinations des constructions 

La zone UA constitue la zone où le plus de sous-destinations sont 

autorisées, afin de maintenir son caractère multifonctionnel . Seules les 

activités pouvant présenter des nuisances (en termes de bruit, de 

pollution, de flux) sont interdites, à savoir les exploitations agricoles et 

forestières , les commerces de gros, les lieux de culte, les industries et 

entrepôts, ainsi que les cuisines dédiées à la vente en ligne et les centres 

de congrès. 

Caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères  

Dans cette zone,  lõenjeu principal est la pr®servation des formes urbaines 

existantes, vecteur dõidentit®. Ainsi, les implantations  privilégient 

lõalignement aux voies et emprises publiques, afin dõ®viter les d®croch®s 

par rapport à la rue . La hauteur des constructions doit être sensiblement 

égale à la hauteur moyenne des constructions existantes  dans le même 

alignement sans pouvoir excéder une hauteur de 14 mètres au point le plus 

haut. Les emprises au sol ne sont pas réglementées, notamment du fait 

dõun parcellaire tr¯s h®t®rog¯ne, et souvent tr¯s ®troit au sein de la zone. 

Une intégration harmonieuse  des nouvelles constructions avec les 

bâtiments anciens du village doit être recherchée : simplicité de volume, 

le choix des couleurs et des matériaux, etc.   

Réponse aux objectifs  suivants du PADD :  

Á Un développement prioritairement orienté au sein du tissu 

urbain qui sõappuie sur deux centralit®s ;  

Á Pr®server lõidentit® de la ville et des quartiers : Sorgues ville 

dõeau / Sorgues ville ¨ la campagne ;  

Á Développer des formes urbaines adaptées aux caractéristiques 

des différents quartiers  ;  

Á Affirmer le centre ancien et les faubourgs comme cïur urbain 

de la commune ;  Permettre et encourager la mixité sociale et 

fonctionnelle des quartiers .  
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5.1.2. ZONE UB 

Présentation de la zone et des sous-secteurs 

La zone UB correspond ¨ la premi¯re couronne dõurbanisation autour du 

centre ancien. Elle intéresse  principalement une typologie de faubourg 

avec sur certains secteurs une réelle mixité des fonctions urbaines.  

Les dispositifs réglementaires  applicable à cette zone visent à 

accompagner la densification des tissus urbains, tout en assurant une 

cohérence avec lõenvironnement existant.  

Usages des sols et destinations des constructions 

Ce sont les mêmes sous-destinations qui sont autorisées en zone UA et UB, 

puisque cette zone représente le centre -bourg élargi de la ville de Sorgues. 

Il sõagit ®galement dõy encourager une mixit® de fonctions, en veillant 

néanmoins à la bonne cohabitation des usages. 

Caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères  

Lõalignement par rapport aux voies et emprises publiques est l¨ ®galement 

recherch®. En revanche, lõemprise au sol des constructions est ici limit®e 

à 50% afin de conserver des espaces permettant lõinfiltration des eaux 

pluviales, et une certaine perméabilité du tissu. Les hauteurs maximales 

plafonnent ici à 11 mètres au point le plus haut  : il sõagit en effet de 

préserver une identité urbaine moins dense qu õen UA. 

Comme pour la zone UA, la qualité architecturale de ce secteur est 

réglementée pour favoriser une intégration harmonieuse des nouvelles 

constructions. Le traitement environnemental et paysager des espaces non 

bâtis impose également  que les espaces verts représentent plus de  15% de 

la superficie totale du terrain , en ®cho aux dispositions limitant lõemprise 

au sol au sein de cette zone. 

Comme ce sera le cas pour lõensemble des zones, les nombres de places 

de stationnement minimum à créer sont relatives aux sous -destinations, 

et donc aux besoins des différentes activités. La plupart des seuils ont été 

repris du PLU en vigueur ; a cependant été retravaillé celui des commerces 

de détail, ici non réglementé, afin de ne pas bloquer les reprises 

dõactivit®s, dans un secteur foncier contraint. 

Réponse aux objectifs  suivants du PADD :  

Á Un développement prioritairement orienté au sein du tissu 

urbain qui sõappuie sur deux centralit®s ;  

Á Développer des formes urbaines adaptées aux caractéristiques 

des différents quartiers  ;  

Á Affirmer le centre ancien et les faubourgs comme cïur urbain 

de la commune ;  

Á Permettre et encourager la mixité sociale et fonctionnelle des 

quartiers.  

 

5.1.3. ZONE UC 

Présentation de la zone et des sous-secteurs 

La zone UC correspond à une zone à dominante dõhabitat et dõ®quipements 

collectifs.  

Elle comprend :  

Á Un secteur UCl ¨ dominante dõ®quipements de sports et de loisirs ;  

Á Un secteur UCa encadrant le secteur spécifique de la Gaffe de 

Guerre, nõautorisant quõune partie des sous-destinations 

autorisées en UC. Ce secteur a ®t® cr®® ¨ lõoccasion de la r®vision. 
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Usages des sols et destinations des constructions 

Comme les zones UA et UB, la zone UC a une vocation multifonctionnelle, 

même si elle présente un tissu majoritairement résidentiel. Les mêmes 

sous-destinations sõy retrouvent peu ou prou, hormis les cin®mas, qui sont 

interdits en zone UC car leur implantation y paraitrait peu pertinente.  

Les sous-destinations autorisées en zones UCl et UCa sont en revanche bien 

plus limitées  : il sõagit en effet de ç poches » intégrées au tissu, mais 

accueillant des usages spécifiques, à encadrer. Ainsi la zone UCl présente 

une vocation dõ®quipements de sports et de loisirs, alors quõen zone UCa 

sont autoris®s les ®tablissements dõenseignement, de sant® et dõaction 

sociale, dans la continuit® des ®quipements dõores et d®j¨ existants au sud 

du site, les équipements sportifs notamment en lien avec le projet 

potentiel de gymnase qui pourrait voir le jour en accroche des 

équipements scolaires, et les lieux de culte.  

Caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères  

Les règles dõimplantation en UC sont plus souples quõen UA et UB, du fait 

de morphologies plus hétérogènes. Les nouvelles constructions peuvent en 

effet sõimplanter ¨ lõalignement ou en recul (8 m¯tres minimum sauf 

dispositions particulières liées à la nature de la voie).  Du fait des 

typologies de logements présents (collectifs), les hauteurs maximum sont 

plus élevées (17 mètres au point le plus haut) . Mis à part pour les 

®quipements dõint®r°t collectif pour lesquels lõemprise au sol nõest pas 

réglementée, celle -ci sõ®l¯ve ¨ 50% pour les autres constructions, dans une 

recherche dõ®quilibre entre espaces libres et espaces b©tis. Le coefficient 

dõespaces verts minimum y est un peu plus pouss® quõen UB, sõ®levant ¨ 

30% de la superficie totale du terrain.  

Par ailleurs, le style des nouvelles constructions doit être adapté au 

caract¯re et ¨ lõint®r°t de lõenvironnement du secteur.  

Réponse aux objectifs  suivants du PADD :  

Á Permettre et encourager la mixité sociales et fonctionnelle des 

quartiers  ;  

Á Assurer la « continuité  » de la ville  ; 

Á Pr®server lõidentit® de la ville et des quartiers : Sorgues ville 

dõeau / Sorgues ville ¨ la compagne.  

 

5.1.4. ZONE UD 

Présentation de la zone et des sous-secteurs 

La zone UD correspond aux tissus résidentiels ¨ dominante dõhabitat 

intermédiaire sur la commune. La zone comprend un secteur Uda de plus 

faible hauteur , qui existait dõores et d®j¨ au PLU en vigueur. 

Usages des sols et destinations des constructions 

Comme pour la zone UC, la vocation résidentielle du secteur nõempêche 

cependant pas les autres sous-destinations compatibles avec les activités 

en pr®sence de sõimplanter. Il sõagit en effet dõencourager la cr®ation de 

quartiers qui soient également des lieux de vie  animés pour les résidents. 

Les commerces y sont néanmoins plus réglementés que dans les autres 

zones, puisque limités à 100 m² de surface de plancher. Lõobjectif est de 

maintenir les commerces existants en rez -de-chaussée dans certains 

secteurs classés en UD. 

Caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères  

Au sein de cette zone, les reculs par rapport aux voies sont obligatoires, 

afin de respecter les morphologies en présence. Lõemprise au sol est ici 

limitée à 40% en parall¯le dõun coefficient dõespaces verts fix® dõau 

minimum 30%. Le tissu se r®v¯le en effet moins dense quõen centralit®, et 

sõil sõagit dõencourager sa densification, lõobjectif est quõelle ne se fasse 

pas en rupture avec lõexistant. 
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Les hauteurs en UDa sont bien plus faibles  : la hauteur maximum pour les 

constructions est fixée à 5 mètres au point le plus haut.  

Comme dans les autres zones, les secteurs en zone UD doivent  garantir une 

intégration harmonieuse des constructions dans leur environnement  à 

travers les mat®riaux utilis®s, lõaspect ext®rieuré  

Réponse aux objectifs  suivants du PADD :  

Á Assurer la « continuité  » de la ville  ; 

Á Permettre lõ®volution de la ville ;  

Á Développer des formes urbaines adaptées aux caractéristiques 

des différents quartiers  ;  

Á Favoriser la végétalisation des quartiers et veiller à limiter 

lõimperm®abilisation des sols 

 

5.1.5. ZONE UE 

Présentation de la zone et des sous-secteurs 

La zone UE correspond aux secteurs ¨ dominante dõhabitat individuel.  

Elle comprend plusieurs secteurs :  

Á un secteur UEa de forte densité  

Á un secteur UEb de moyenne densité  

Á un secteur UEc de plus faible densité  

Á un secteur UEd, relatif à un secteur accueillant principalement des 

activit®s dõhotellerie, créé dans le cadre de la révision  

Á un secteur UEg relatif ¨ lõaire dõaccueil des gens du voyage 

Usages des sols et destinations des constructions 

La vocation résidentielle de la zone se lit davantage dans les sous -

destinations comparativement aux autres zones  : le commerce de détail y 

est conditionné (100 m² de surface de plancher maximum en UEa et UEc ; 

une conditionnalité à la bonne desserte défense incendie du site en UEb), 

et les salles dõart et de spectacle sont interdits au sein de la zone.  

Les sous-destinations autorisées en zone UEd sont strictement relatives à 

lõh¹tellerie, le logement et aux activit®s de services, afin dõaccompagner 

les activit®s en pr®sence dans la zone. Il ne sõagit que dõun secteur 

particulier sur la commune, inséré dans un tissu résidentiel classé en UEa. 

 

Caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères  

Mis à part les reculs obligatoires liés à la nature de certaines voies, le recul 

des nouvelles constructions devra °tre dõau minimum 8 m¯tres par rapport 

¨ lõaxe des voies et emprises publiques. Cette r¯gle t®moigne du caract¯re 

pavillonnaire prégnant des zones UE. Des retraits sont également prévus 

par rapports aux limites séparatives, dans la continuité des implantations 

existantes.  Les hauteurs ne doivent pas excéder 9 mètres au point le plus 

haut, dans le respect des gabarits existants.  



Commune de Sorgues  Révision générale du plan local dõurbanisme 

                                                  65 

Des différences de dispositions existent ensuite entre les différents 

secteurs, relativement à leur densité  :  

Á En UEa et UEd, secteur s les plus denses, lõemprise au sol maximale 

est la plus ®lev®e (40%) et le coefficient dõespaces verts 

Á En UEc, o½ les densit®s sont plus faibles, lõemprise au sol maximale 

nõest que de 20% afin de conserver une part importante non bâti, 

le coefficient minimum dõespaces verts ®tant port® ¨ 70% 

Á Les r¯gles en UEb sont interm®diaires (30% dõemprise au sol 

maximale, et 50% de surface dõespaces verts) 

Les constructions doivent répondre à des critères architecturaux rigoureux  

(matériaux, style architectural, etc.) , garantissant leur intégration au 

paysage dans ces secteurs conçus pour préserver un cadre de vie attractif .  

Réponse aux objectifs  suivant s du PADD : 

Á Permettre lõ®volution de la ville ;  

Á Développer des formes urbaines adaptées aux caractéristiques 

des différents quartiers  ;  

Á Favoriser la végétalisation des quartiers et veiller à limiter 

lõimperm®abilisation des sols 

 

5.1.6. ZONE UF 

Présentation de la zone et des sous-secteurs 

La zone UF correspond aux secteurs dõactivit®s ®conomiques. 

Elle comprend :  

Á un secteur UFa à dominante industrielle et artisanale  ;  

Á un secteur UFac, qui couvre essentiellement des activités 

commerciales existantes 

Á un secteur UFb relatif à une zone à dominante logistique et de 

bureaux 

Á un secteur UFc relatif à une zone à dominante de commerces et 

de bureaux 

Á un secteur UFd relatif à la zone de la Marquette en cours 

dõurbanisation, où la vocation est artisanale et industrielle, et où 

les commerces ne sont pas autorisés 

Á un secteur UFp relatif à la zone de la poudrerie  

Á un secteur UFs relatif ¨ lõaire dõautoroute de Sorgues 

Usages des sols et destinations des constructions 

La différence principale entre les différents secteurs UF réside dans les 

sous-destinations interdites ou autorisées  :  

Á Les commerces de détail ne sont pas autorisés en UFa, UFd et 

UFp ;  

Á Seul en UFc sont autorisés les commerces de gros, ainsi que les 

hôtels,  les cinémas, les ®tablissements dõenseignement, de sant® 

et dõaction sociale, les salles dõart et de spectacleéLe tissu 

économique des zones UFc se révèle en effet assez mixte. 

Á Nõy sont cependant pas autoris®s les entrep¹ts, que lõon retrouve 

dans tous les autres secteurs à vocation économique.  

Á Enfin, le secteur UFs accueille des activités très spécifique liées à 

lõaire dõautoroute : artisanat et commerce , restauration, activités 

de servicesé 

Á Dans toutes les zones UF, sauf en UFs, les logements de fonction 

sont autorisés, mais très encadrés : leur surface de plancher ne 

doit pas excéder 50 ou 100 m² selon le secteur, le logement doit 

être situé dans le volume bâti, et la partie bâtie doit représenter 

a minima 10 fois lõ®quivalent b©ti du logement. 
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Caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères  

Les gabarits des constructions à vocation économique sont généralement 

très hétérogènes : les règles les encadrant sont donc assez souples, avec 

une implantation permise ¨ lõalignement ou en recul, un retrait dõau 

minimum 5 mètres par rapport aux limites s éparatives pour une sécurité 

via une distance suffisante entre les constructions voisinesé Lõemprise au 

sol des constructions ne doit pas exc®der 60% de lõunit® fonci¯re pour 

éviter une densité trop élevée au vu des hauteurs maximum autorisées.  La 

hauteur maximale sõ®l¯ve en effet ¨ 18,50 m¯tres ¨ lõ®gout, sauf en UFs 

au vu de la nature des activités accueillies, où elle est plus faible ( 10 

mètres au point le plus haut), et en UFp, où elle est à contrario plus élevée 

(25 mètres au point le plus haut).  

Si les r¯gles dõaspect des constructions sont ®galement moins nombreuses, 

lõambition de la commune est de garantir une qualit® des constructions : 

interdiction des alternances de couleur, complémentarité des tons, 

interdiction des terrassements inutilesé 

Réponses aux objectifs  suivants du PADD :  

Á Confirmer Sorgues comme p¹le dõemplois majeur de son bassin 

de vie ;  

Á Sécuriser la ville et limiter les nuisances ;  

Á R®habiliter et r®organiser les zones dõactivit®s existantes 

 

5.2.  JUSTIFICATION DU REGLEMENT DES ZONES A 

URBANISER  

5.2.1. ZONE 1AUB 

Présentation de la zone et des sous-secteurs 

La zone 1AUb correspond ¨ lõextension de la zone dite de la ç Marquette 

è. Il sõagit dõune zone ¨ vocation industrielle et artisanale, dans la 

continuité des urbanisations récentes / en cours . Elle est couverte par une 

Orientation dõAm®nagement et de Programmation sectorielle qui fixe un 

certain nombre de principes dõam®nagement avec lesquels devront °tre 

compatibles les permis déposés. 

Usages des sols et destinations des constructions 

Les sous-destinations autorisées en 1AUb sont très limitées  : logements de 

fonction  sous conditions, industrie, entrepôts et bureaux. La vocation est 

ainsi davantage fl®ch®e que dans les autres zones dõactivit®s ®conomiques 

classées UF.  

Caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères  

Lõimplantation des constructions est assez libre, en alignement ou en 

recul, car celle -ci d®pendra fortement du type dõactivit®s accueillie, ainsi 

que du découpage des lots. Comme en zone UF, les retraits par rapport 

aux limites séparatives devront être a minima de 5 mètres, dans lõobjectif 

de garantir une certaine distance entre les différentes activités 

implantées.  La hauteur maximale de 18,50 m¯tres ¨ lõ®gout a ®galement 

été reprise.  

Un minimum de 20% dõespaces verts de pleine terre, ou 30% dõespaces non 

imperméabilisés est prescrit. Le schéma de principe qui accompagne le 

règlement de ce secteur prévoit en effet des espaces plantés en frange 

afin de gérer les interfaces avec les espaces agricoles et résidentiels sur la 

commune voisine. Le projet pourra aller au -delà des seuils minimum 

exposés au sein du règlement. 

Réponse aux objectifs  suivants du PADD :  
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Á Assurer le d®veloppement des zones dõactivit®s de la Malauti¯re 

et de la Marquette   

 

5.2.2. ZONES 2AUM ET 2AUA 

Présentation des zones 

La zone 2AU correspond aux parties du territoire insuffisamment 

desservies ou non desservies par les équipements publics sur lesquelles 

peut être envisagé un développement ultérieur organisé à dominante 

dõhabitat ou dõautres activit®s. 

La zone 2AU comprend plusieurs secteurs : 

Á Un secteur 2AUa sp®cialis® dans lõaccueil dõactivit®s ®conomiques 

(extension de la zone existante de la Malautière)  

Á Un secteur 2AUm destiné à construire à terme une véritable 

centralit® dõagglom®ration (pour la consolidation du secteur Sud 

de la commune) 

Lõouverture ¨ lõurbanisation de ces zones ou secteurs est conditionn®e par 

une modification du PLU : le règlement écrit ne comprend donc pas de 

dispositions relatives à ces deux zones. 

Réponse aux objectifs  suivants du PADD :  

Á Assurer le d®veloppement des zones dõactivit®s de la Malauti¯re 

et de la Marquette  

 

 

5.3.  JUSTIFICATION DU REGLEMENT DES ZONES 

AGRICOLES  

Présentation de la zone est des sous-secteurs 

La zone A correspond ¨ lõensemble des terres agricoles ¨ prot®ger en raison 

de leur potentiel agronomique, biologique ou économique et participant 

au maintien des corridors écologiques. Elle est destin®e ¨ lõactivit® 

agricole et  aux constructions liées et nécessaires aux besoins de 

lõexploitation agricole. 

La zone comprend 3 Secteurs de Taille et de Capacité Limitée  :   

Á Ach, lié à un projet touristique / de loisirs rattaché au  domaine de 

Brantes ;  

Á Ast, pour la création dõun espace de stationnement réservé aux 

campings cars, prenant appui sur le passage de la Via Rhôna ;  

Á Ah, pour un projet dõh®bergement touristique, en extension dõun 

corps de ferme existant.  

La justification des STECAL est réalisée ci-après dans le rapport.  

Usage des sols et destinations des constructions  

La zone A est pour principe inconstructible afin de préserver la 

fonctionnalité des terres agricoles. Seules sont autorisées les exploitations 

agricoles, afin dõy maintenir les usages économiques. Les logements des 

exploitants sont autoris®s mais largement encadr®s afin dõ®viter les 

dérives et le mitage. A noter que la surface totale des constructions totales 

(construction initiale + extension) a été fixée à 250 m² du fait de la surface 

importante des corps de ferme existan ts sur le territoire communal.  

Mis à part les locaux techniques des administrations publiques et assimilés 

qui permettent le bon fonctionnement de la commune, les autres sous -

destinations ne sont pas autorisées.  
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Caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères.  

Hors voies particulières , les constructions devront observer un recul 

minimum de 8 mètres par rapport aux voies et emprises publiques, 

notamment du fait du gabarit des constructions agricoles.  Afin de limiter 

le mitage, la totalité des annexes est limitée à 60 mĮ dõemprise au sol. 

Afin de garantir un traitement paysager et environnementale des nouvelles 

constructions harmonieuses, les constructions ne doivent pas porter 

atteintes au caract¯re ou ¨ lõint®r°t des lieux avoisinants.  

Réponse aux objectifs  suivants du PADD :  

Á Préserver la diversité des espaces agricoles et naturels du 

territoire  ;  

Á Affirmer les limites d®terminantes ¨ lõurbanisation et ma´triser 

les espaces de franges 

 

5.4.  JUSTIFICATION DU REGLEMENT DES ZONES 

NATURELLES  

Présentation de la zone est des sous-secteurs 

La zone N correspond aux espaces naturels qui font l'objet d'une protection 

particulière en raison notamment de la qualité des sites, des milieux 

naturels et des paysages. 

Cette zone comprend plusieurs secteurs :  

Á Un secteur Ns relatif à deux secteurs dõanciennes carri¯res 

accueillant aujourdõhui des panneaux solaires dõores et d®j¨ 

installés. Ces deux secteurs sont dõores et d®j¨ existants et 

nõentrainent pas de nouvelle consommation fonci¯re ;  

Á Un secteur Nc couvrant une carrière existante , en fin dõactivit® : 

seules des activités de concassage subsistent à ce jour ;  

Á Un secteur de taille et dõaccueil limités,  classé Nl, permettant le 

d®veloppement dõhabitations l®g¯res de loisirs, au sein dõun site 

touristique déjà existant.  

La justification des STECAL est réalisée ci-après dans le rapport.  

Usage des sols et destinations des constructions  

Afin de garantir la bonne fonctionnalité des terres naturelles, qui 

participent au système écologique du grand territoire, seules sont 

autorisées les exploitations forestières en zone N, ainsi que les locaux 

techniques des administrations publiques et assi milés, dans une logique de 

maintien du fonctionnement du territoire.  

En Ns, seules sont autoris®es les installations de production dõ®nergies 

renouvelables au sol ;  

En Nc, les affouillements et exhaussements, ainsi que les exploitations de 

carrières.  

Caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères.  

Les caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et 

paysagères sont sensiblement équivalentes à celles de la zone A. 

Réponse aux objectifs  suivants du PADD :  

Á Préserver la diversité des espaces agricoles et naturels du 

territoire  ;  

Á Affirmer les limites d®terminantes ¨ lõurbanisation et ma´triser 

les espaces de franges ;  

Á Valoriser les sites naturels et accompagner la transition 

énergétique  

  



Commune de Sorgues  Révision générale du plan local dõurbanisme 

                                                  69 

5.5.  LA JUSTIFICATION DES SECTEURS DE TAILLE ET DE 

CAPACITE LIMITEES 

5.5.1. ACH : DOMAINE DE BRANTES 

Contenu du projet 

 

Ce projet , qui couvre 1 hectare,  prend appui sur le domaine de Brantes, 

inscrit au titre des monuments historiques et en S ite Patrimonial 

Remarquable. Il sõagit de permettre des extensions du bâti existant , afin 

dõy d®ployer des activit®s touristiques et p®dagogiques : académie de 

théâtre, café librairie, logements pour les saisonniers , espaces de bien 

être.  

Ces activités sont pour partie existantes  ; leur affirmation permettrait par 

ailleurs de pérenniser le domaine et les activités agricoles en place 

(fermage).  

Sur un muret au nord du site, le porteur de projet a ®galement lõambition 

dõinstaller des panneaux solaires. 

A noter que lõinscription du domaine au titre des monuments historiques, 

ainsi que lõexistence du Site Patrimonial Remarquable assorti dõun 

règlement, garantissent la bonne intégration paysagère des extensions à 

venir.  

Règles inscrites dans le règlement écrit 

Sous-

destinations  et 

usages 

autorisés  

Emprise au sol 

maximum  

Hauteur 

maximum  

Autres 

conditions  

Logement 

Artisanat et 

commerce de 

détail  

Hôtel  

Etablissement 

dõenseignement, 

de santé, 

dõaction sociale 

Salle dõart et de 

spectacle 

Autres 

équipements 

recevant du 

public  

Installation de 

production 

dõ®nergies 

renouvelables 

Extensions de 

constructions 

existantes dans 

une limite de 

100 m² 

dõemprise au 

sol par 

extension, dans 

une limite de 

300 m² 

dõemprise au 

sol nouvelle 

totale à 

lõ®chelle du site 

7 mètres à 

lõ®gout 

9 mètres au 

faitage  

Sans excéder la 

hauteur des 

constructions 

existantes 

Intégration 

urbaine 

soignée, 

notamment en 

covisibilité 

avec les 

éléments 

protégés au 

titre des 

monuments 

historiques 

Les matériaux 

doivent être en 

harmonie avec 

ceux des 

bâtiments 

voisins dans 

leurs couleurs 

et leur mise en 

oeuvre 
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Ƃ Ce projet prend place en zone A, car il prend appui sur un site 

dõores et d®j¨ existant. 

 

5.5.2. AST : STATIONNEMENT DE CAMPING CARS 

Contenu du projet 

 

Sur une surface de 0,7 hectares, ce projet privé vise à développer un 

espace de stationnement  pour les campings cars, prenant appui sur le 

passage de la Via Rh¹na et les flux touristiques quõelle engendre. 

Lõacc¯s au secteur se fera par la parcelle ¨ lõouest, accueillant aujourdõhui 

un hangar photovoltaïque. Elle appartient en effet au même propriétaire. 

A noter que le terrain a ®t® d®grad® initialement, ayant servi ¨ lõextraction 

de granulats. Les terres nõauraient ainsi plus aucune valeur agronomique. 

La commune a demandé à ce que soit maintenue la non imperméabilisation 

de la zone, ainsi que le traitement des rejets liés à son activité.  
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Règles inscrites dans le règlement écrit 

Sous-

destinations et 

usages 

autorisés  

Emprise au sol 

maximum  

Hauteur 

maximum  

Autres 

conditions  

Locaux 

techniques des 

administrations 

publiques et 

assimilés 

Stationnement 

isolé ou groupé 

de caravanes, 

camping cars, 

bateauxé 

quõelle quõen 

soit la durée  

Pas de 

nouvelles 

constructions 

Pas de 

nouvelles 

constructions 

 

 

Ƃ Ce projet prend place en zone A, car il se raccroche au passage de 

la Via Rhôna. Par ailleurs, le site ne présente pas de valeur 

agronomique. 

 

5.5.3. AH : HEBERGEMENTS TOURISTIQUES 

Contenu du projet 

 

Dõune surface de 0,6 ha, ce projet vise à  permettre lõextension dõun grand 

corps de ferme en partie réhabilité  pour y d®velopper une offre dõaccueil 

touristique (logements pour les saisonniers, chambres dõh¹tes, 

h¹tellerieé).  

Sur le site, il existe actuellement des mobilhomes, qui nõont n®anmoins 

pas vocation à demeurer sur le site.  

Règles inscrites dans le règlement écrit 

Sous-

destinations et 

usages 

autorisés  

Emprise au sol 

maximum  

Hauteur 

maximum  

Autres 

conditions  

Logement 

Hôtel  

Une extension 

de la 

construction 

Ne pas excéder 

la hauteur de la 
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Autres 

hébergements 

touristiques  

Locaux 

techniques des 

administrations 

publiques et 

assimilés 

Autre 

équipement 

recevant du 

public  

existante, dans 

la limite de 150 

mĮ dõemprise 

au sol 

construction 

principale  

 

Ƃ Ce projet prend place en zone A, car il prend appui sur un site 

dõores et d®j¨ existant et participe ¨ la valorisation d®j¨ engag®e 

du bâti.  

 

 

5.5.4. NL : LES CABANES DU GRAND CEPAGE 

Contenu du projet 

 

Le projet est localisé à proximité du lac de la Lionne, au nord ouest de la 

commune. Le site touristique des Cabanes du Grand C®page existe dõores 

et d®j¨, et lõobjectif est de conforter cette activit® dynamique, en 

implantant 7 cabanes  sur lõeau supplémentaires, pour un total de 28 

cabanes maximum. Les porteurs de projet souhaitent également créer un 

bâtiment de maintenance , un bâtiment de bien être et étendre le 

b©timent dõaccueil :  
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Si le site couvre au total plus de 30 hectares, la localisation préférentielle 

des futures constructions apparaît au règlement graphique.  

Règles inscrites dans le règlement écrit 

Sous-

destinations et 

usages 

autorisés  

Emprise au sol 

maximum  

Hauteur 

maximum  

Autres 

conditions  

Activités de 

services avec 

accueil dõune 

clientèle  

Autres 

hébergements 

touristiques  

Locaux 

techniques des 

administrations 

Extension des 

activités de 

services dans une 

limite de 60 m² 

dõemprise au sol, 

terrasse comprise, 

sans pouvoir 

excéder une 

emprise au sol 

totale de 400 m²  

Ne pas 

excéder la 

hauteur des 

constructions 

existantes 

Les 

constructions 

et installations 

devront 

privilégier le 

bois 

Les teintes des 

façades et des 

toitures 

devront 

publiques et 

assimilés 

Etablissement 

dõenseignement, 

de santé, 

dõaction sociale 

Affouillements 

et 

exhaussements 

de sols (si liés 

aux activités 

implantées dans 

la zone) 

Conditions pour les 

HLL dõ°tre 

réversibles, que le 

premier plancher 

soit calé au 

minimum à 0,70 

mètres du terrain 

naturel , dans la 

limite de 7 unités 

afin de ne pas 

excéder un total 

de 28 cabanes 

Nouvel 

établissement 

dõenseignement, 

de sant®, dõaction 

sociale dans une 

limite de 60 m² 

dõemprise au sol 

privilégier les 

couleurs 

naturelles du 

bois ou des 

teintes 

permettant 

une bonne 

intégration 

paysagère 

(toiture de 

couleur grise 

par exemple)  

La ripisylve le 

long des berges 

du lac sera 

maintenue ou 

restaurée 

après travaux 

Ƃ Ce projet prend place en zone N, car il prend appui sur un site 

touristique dõores et d®j¨ existant. 

Ƃ Par ailleurs, le site se situe en zone humide, identifiée au 

règlement graphique. Des règles de protection y sont associées, 

afin de veiller ¨ limiter lõimpact du projet sur la fonctionnalit® des 

sites, comme les premiers am®nagements dõores et d®j¨ r®alisés. 
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CHAPITRE 3 : JUSTIFICATION DES ORIENTATIONS DõAMENAGEMENT ET DE 

PROGRAMMATION  
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1. PREAMBULE  

En cohérence avec le projet politique défini par les élus à travers le PADD, 

les orientations dõam®nagement et de programmation (OAP) visent ¨ 

d®finir les principes et conditions dõam®nagement souhait®s sur les 

secteurs stratégiques de la commune ou présentant des enjeux particuliers 

pour lõam®nagement du territoire en mati¯re dõurbanisation, de 

préservation des richesses environnementales, patrimoniales et 

paysag¯res, dõam®lioration de lõhabitat ou en encore de promotion de 

nouvelles formes de mobilité.  

Conform®ment aux dispositions r¯glementaires du Code de lõurbanisme, 

plusieurs réflexions et enjeux transversaux ont accompagné la définition 

des OAP sur les différents secteurs de projets  :  

¶ La prise en compte des périmètres de risques et de nuisances 

impactant le ou les p®rim¯tres dõOAP ;  

¶ La d®finition dõune offre en logements et en ®quipements 

adaptées aux atouts et contraintes des sites, en accord avec les 

orientations du PADD et du scénario de développement retenu à 

horizon 2035 ;  

¶ Lõinsertion urbaine et paysag¯re du site ou du secteur, du fait dõun 

environnement paysager ¨ mettre en valeur ou dõun 

environnement bâti nécessitant un traitement spécifique des 

franges ou limites ¨ lõurbanisation (espaces pavillonnaire, espaces 

naturels,  agricoles etc.)  ;  

¶ Le d®veloppement de lõaccessibilit®, notamment mode doux ;  

¶ Lõorganisation de lõoffre en stationnement, en accord avec les 

besoins et les capacités des équipements et des logements 

programmés ;  

¶ La gestion des eaux pluviales ¨ lõ®chelle des sites.  

Les principes dõam®nagement retenus sur chaque site de projet ont ®t® 

co-élaborés avec les élus et mis à dispositions des représentants de la 

société civile.  

Le contenu des OAP  

Conformément aux articles R.151-6 et R.151-8 du Code de lõurbanisme, les 

OAP sont organisées en parties.  

1) La premi¯re partie se compose des orientations dõam®nagement 

qui répondent à des objectifs.  

2) La seconde partie fournit un sch®ma dõam®nagement indicatif.  
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2. LõOAP THEMATIQUE ç TRAME VERTE ET BLEUE è 

2.1.  DES ORIENTATIONS POUR CONTRIBUER A LA 

FONCTIONNALITE ECOLOGIQUE DE LA COMMUNE 

LõOAP th®matique sõest appuy®e sur la trame verte et bleue dõores et d®j¨ 

travaillée lors de la phase de diagnostic afin de décliner des orientations 

selon les différentes sous-trames qui la composent  :  

- Trame agricole ;  

- Trame boisée ;  

- Trame bleue et sa ripisylve  ;  

- Trame urbaine.  

Ces trames ont été complétées avec des zones spécifiques afin de définir 

des orientations plus localisées : zones de renaturation, les zones humides 

et les lisières urbaines.  

Elle est donc venue compl®ter ¨ lõ®chelle communale, les dispositions d®j¨ 

existantes dans les documents composant la traduction réglementaire du 

projet.  

Cette OAP thématique a ®galement ®t® lõoccasion de d®cliner des 

orientations pour préserver la trame noire de la commune, notamment de 

gestion de lõ®clairage.  

2.2.  UN ECHO AUX OBJECTIFS EXPOSES DANS LE PADD 

Les dispositions de lõOAP Trame Verte et Bleue viennent notamment 

traduire les objectifs du PADD suivants  :  

1.1 .1 ð Affirmer et renforcer la protection des espaces naturels  

LõOAP r®pond ¨ cet objectif via notamment lõidentification de la trame 

boisée et les prescriptions qui y sont affectées. Ainsi, les collines La 

Montagne et de Sève sont doivent être préservées comme le prescrit le 

PADD. LõOAP renforce ®galement les connexions entre ces diff®rents 

espaces en encourageant les actions de reconquête au sein du tissu urbain.  

1.1.2 ð Reconnaître les espaces agricoles dans leurs valeurs paysagères, 

agronomique et économique  

Afin de valoriser et de préserver le rôle des espaces agricoles au sein du 

territoire, lõOAP prescrit la n®cessit® de renforcer la trame bocag¯re et de 

lõentretenir.  

De même, afin de garantir la p®rennit® des activit®s, lõOAP d®finit comme 

objectif de limiter le morcellement des espaces agricoles via notamment 

la pr®servation des voies dõacc¯s ou encore dõassurer le maintien des 

cultures emblématiques du territoire.  

1.2 ð Affirmer des limites d®terminantes ¨ lõurbanisation et maitriser 

les espaces de frange  

LõOAP th®matique identifie les lisi¯res urbaines pouvant °tre valoris®es au 

sein du territoire. Elle prescrit au travers de schéma indicatif, les 

aménagements possibles et mesures pouvant améliorer la qualité 

paysagères et écologiques de ces espaces.  

1.3.2 ð Favoriser la mise en réseau des espaces naturels de proximité  

Cette orientation se traduit par les zones de renaturation identifiées par 

lõOAP ainsi que les prescriptions des zones humides. LõOAP th®matique 

prescrit ainsi la création de continuités vertes entre les zones de 
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renaturation localisées et de préserver les connexions hydrauliques entre 

les zones humides.   

De même, les prescriptions inscrites dans la trame urbaine garantissent 

une certaine perméabilité au sein du tissu urbain et une continuité entre 

les espaces de nature. 

1.3.3 ð Conforter la place de la nature en ville  

Les zones de renaturation identifi®es par lõOAP th®matique viennent 

répondre à cet objectif. LõOAP d®finit ®galement des prescriptions 

permettant de revaloriser les espaces au sein du tissu urbain notamment 

en définissant un coefficient de désimperméabilisation dans le cas de 

projets dõam®nagements sauf en cas dõimpossibilit® technique justifi®e.  

De même, les prescriptions inscrit es dans la trame urbaine garantissent 

une certaine perméabilité au sein du tissu urbain et une continuité entre 

les espaces de nature.  

2.3.3 ð Maîtriser les ruissellements pluviaux  et 2.3.6 ð Favoriser la 

v®g®talisation des quartiers et veiller ¨ limiter lõimperm®abilisation des 

sols 

LõOAP th®matique inscrit des prescriptions concernant les zones humides 

et la trame aquatique afin de garantir leur préservation mais aussi garantir 

la gestion des eaux pluviales.  

Les zones de renaturation et les prescriptions en lien avec la 

d®simperm®abilisation permettent de r®pondre ¨ lõobjectif du PADD de 

maitriser les ruissellements et de limiter lõimperm®abilisation des sols.   
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3. LõOAP SECTORIELLE ç LA MARQUETTE è 

3.1.  UNE EXTENSION DõUNE ZONE DõACTIVITES EN 

COURS DE DEVELOPPEMENT,  DEJA PREVUE AU PLU DE 

2012 

Une extension de la zone dõactivit®s de la Marquette, zon®e 1AUb, est 

pr®vue au sein du PLU r®vis®. Comme le pr®voit le code de lõurbanisme, 

elle est couverte par une Orientation dõAm®nagement et de 

Programmation sectorielle, qui dresse des principes dõam®nagement avec 

lesquels les autorisations dõurbanisme devront °tre compatibles. 

Cette zone existait dõores et d®j¨ dans le PLU de 2012 , en zone fermée 

¨ lõurbanisation. Elle a ®t® ouverte lors dõune proc®dure de modification 

du PLU le 24 juin 2021.Dans le projet de PLU révisé, l a partie en cours 

dõurbanisation a ®t® reclassée en zone urbaine, et la partie encore non 

aménagée a été maintenue en AU.  

 

Figure 2 - OAP sectorielle "La Marquette"  - PLU en vigueur  

Comme mis en avant dans le diagnostic, le sud de la zone est à dominante 

commerciale, et ses extensions en cours et à venir ont vocation à accueillir 

de nouvelles entreprises artisanales et industrielles , en complémentarité 

des zones dõAvignon nord et de Sainte Anne.  Le commerce y est alors 

interdit.  

 

Lõam®nagement de ce secteur constituera par ailleurs une r®elle 

opportunité de requalifier la zone  et dõam®liorer son accessibilit®. Il 

était en effet soulevé dans le diagnostic que les am®nagements nõ®taient 

pas adaptés aux flux de véhicules et aux vitesses de circulation. 

Lõam®nagement dõune contre-allée par la Direction de lõAm®nagement 

Routier (DAR) en 2024 pour desservir la zone 1AU permet de répondre à 

cet enjeu.  
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Par ailleurs, sur la zone est identifié un emplacement réservé V11b, dont 

le bénéficiaire est la CASC, dédié à la desserte de la ZA de la Marquette.  

 

Figure 3 - Emplacements réservés au sein et autour de la future 

extension de la zone de la Marquette  

3.2.  LA TRADUCTION REGLEMENTAIRES DES OBJECTIFS 

DU PADD 

Lõam®nagement de ce secteur fait ®cho aux objectifs du PADD, qui 

identifie la zone de la Marquette comme «  zone dõactivit®s ¨ d®velopper ».  

 

Figure 4 - Carte d'enjeux du PADD du PLU  

Lõobjectif de cette zone est de poursuivre le d®veloppement ®conomique 

de la commune sur le secteur, dans la continuité de la zone existante.  Une 

jonction entre les deux sites  sera recherchée, même si les voies de 

desserte interne ne peuvent être précisées à ce stade, du fait qu õelles 

seront directement liées au découpage en lots du secteur.  Le site 

appartient ¨ ce jour ¨ diff®rents propri®taires, et la CASC nõen a 

aujourdõhui pas la ma´trise fonci¯re. 

Une attention particulière est accordée à l'intégration paysagère du 

projet, en privilégiant des formes urbaines et des implantations qui évitent 

une rupture trop marquée entre les différents secteurs. Le projet prend 

également en compte les nuisances potentielles et les conflits dõusages, 

notamment vis -à-vis des zones agricoles et du tissu résidentiel.  










































































































































